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 souveraineté du peu-

^CCLTÉ principes du Gouvernement républicain mo-

derne. 

C UROMQW 

ACTES OFFICIELS. 

Abrogation des loi» «le septembre, 

I
 e

 Gouvernement provisoire de la République, 

Sur le rapport du ministre de la justice, 

Considérant que les lois de septembre, violation fla-

irsutfl de la constitution jurée, ont excité, dès leur pre-

station, la réprobation unanime des citoyens ; 

Oinsi lérant que la loi du 9 septembre 1835 sur les cri-

mes, délits et contraventions de la presse et des autres 

novensde publication, est un attentat contre la liberté 

de ia presse ; qu'elle a inconstitutionnellcment changé 

l'ordre des juridictions; enlevé au jury la connaissance des 

crimes et des délits de la presse; applique, contre tous les 

principes du droit, à des faits appelés contraventions, les 

peines qui ne doivent frapper que les délits ; 

Considérant que, dans la loi du même jour sur les Cours 

d'assises, plusieurs dispositions sont à la fois contraires à 

lu liberté ou à la sûreté de la défense, et à tous les prin-

cipes du droit public ; que la condamnation par le jury à 

la simple majorité est une disposition que réprouvent à la 

fois la philosophie et l'humanité, et qui est en opposition 

complète avec tous les principes proclamés par nos di-

I Torses assemblées nationales ; 

Décrète : 

Art. r. La loi du 9 septembre 1835 sur les crimes, 

délits et contraventions de la presse et des autres moyens 

de publication, est abrogée. 

Art. 1 Jusqu'à ce qu'il ait été statué par l 'Assemblée 

nationale constituante, les lois antérieures relatives aux 

rats et contraventions en matière de presse sont exécu-

tes daiw les dispositions auxquelles il n'a pas été dérogé 

par les décrets du Gouvernement provisoire, 

Art. 3. Sont abrogés les articles 4.5, 7 de la loi du 9 

Jtptembre 1835 sur les Cours d 'assises, le 4' paragraphe 

•Kl art. 341 du Code d'instruction criminelle, l'art 447 

■! TT Codo
'

tels f
i
u ils ont ét6

 rectifiés par la loi du 9 
1835 Sl!r la reclification des articles Ml, 345, 

..«»■ «7 et 352 du Code d'instruction criminelle et de 

^17 du Code pénal (1) 

: • '•• U condamnation aura lieu à la majorité de i 

i« décision du jury portera ces mots: « Oui, 1 
neuf 

l'ac-
à la msjor'ité' & pluTde huit vôixTà 

l™8 «le nullité. » 

lurv 'à,!' If discu
ssion dans le sein de l'Assemblée du 

i
r
) avant le vocte est de droit. 

Les membres du Gouvernement provisoire 

de la République française. « 

Art. 2. Les travaux à exécuter dans l'intérieur de la 

ville sont exclusivement réservés aux ouvriers domiciliés 
dans le ressort des douze mairies. Les ouvriers résidant 

hors de la vil e ne pourront être reçus que sur les ateliers 
ouverts dans la banlieue. 

Art. 3. Les ouvriers domiciliés dans Paris ou dans la 

banlieue devront faire constater leur qualité et leur do-

micile parles maires de leurs communes. 

Sur le vu des certificats délivrés par les maires, le di-

recteur du bureau central fera procédera l'embrigadement 

et au classement des ouvriers pour les diriger successive-

ment sur les lieux où il aura été possible d'établir des 

ateliers et jusqu'à concurrence du nombre indiqué par les 
chefs du service. 

Aucun ouvrier non domicilié dans le département de la 

Seine ne pourra être compris dans ce classement. 

Art. 4. Lorsque les ateliers seront établis sur les voies 

de communication qui dépendent du ministère des travaux 

publics, les agensde tous grades préposés par le ministre 

ou par le directeur du bureau central, devront se confor-

mer dans l'exécution des travaux aux instructions qui 

pourraient leur être données par MM. les ingénieurs. 

Art. 5. Le directeur du bureau central fera publier, 

dans un délai de deux jours, un règlement pour l'exécu-

tion du présent arrêté. Ce règlement sera soumis au visa 

du ministre des travaux publics. 

Le ministre des travaux publics, membre 

du Gouvernement provisoire, 

MARIE. 

PROCLAMATION. 

Citoyens travailleurs, 

La Commission du Gouvernement instituée pour vous 

a besoin de s'appuyer sur vous. 

Ardente à préparer par ses études ce qui est juste, im-

patiente d'accomplir ce qui est possible, elle vous appelle 

a l'aider de votre fraternel concours. 

Procédez sans retard à l'élection de vos délégués. 

La marche que vous avez à suivre pour cela, vous la 

connaissiez; l'expérience de ces derniers jours nous a 

prouvé que vous avez des moyens très simples, très ré-

guliers de vous concerter entre vous; et l'ordre admirable 

que vous avez apporté dans toutes vos manifestations nous 

donne la certitude que vous saurez choisir vos représen-

tans sans réunions tumultueuses, sans abandon de vos 

travaux. 

Nous mettons la paix publique sous la protection de vo-

tre sagesse, comme nous avons mis la liberté sous la pro-

tection de votre courage. 

Seulement, songez que si vos délégués étaient trop 

nombreux, leur intervention ne pourrait pas vous être 

profitable, parce qu'elle ralentirait outre mesure les tra-

vaux de la Commission de Gouvernement. 

Nous nous sommes arrêtés, après mûr examen, aux 

dispositions suivantes : 

1* Chaque profession nommera trois délégués; 

2' Autant que possible, les professions qui se tiennent 

de près s'entendront pour nommer les mêmes délégués et 

donner ainsi un pr emier exemple de fraternelle union; 

3° Les noms des délégués seront imprimés dans les 

journaux, comme moyen de vérification pour tous; 

4° Une assemblée générale des délégués aura lieu au 

Luxembourg, dans l'ancienne chambre des pairs, vendredi 

prochain, 10 mars, à midi. 

Là, nous ferons connaître les mesures à prendre pour 

que la Commission aille rapidement à son but. Car il im-

porte de ne pas perdre une heure, quand il s'agit des plus 

chers intérêts du peuple. 

6 mars 1848. 
Les président et vice-président de la Commission 

du Gouvernement pour les travailleurs, 

Louis B LANC, ALBERT. 

La Commission de Gouvernement pour les travailleurs, 

siégeant au Luxembourg, reçoit chaque jour un si grand 

nombre de lettres, de demandes d'audience, de communi-

cations de toutes sortes, qu'elle se trouve, pour le mo-

ment, dans l'impossibilité absolue d'y répondre. Elle prie 

les citoyens qui les lui adressent de ne pas voir dans ce 

silence une marque d'indifférence ou d'oubli ; toutes les 

demandes de toute nature sont classées avec soin, et la 

Commission y fera droit dans l'ordre logique de ses tra-

vaux. Mais la masse de ces travaux e?t, dans ces pre-

miers jours, si écrasante, qu'il est impossible de tout faire 

à la fois. 

ERRATUM.' 

Il y a eu erreur de chiffres dans le tableau de réparti-

tion du nombre des représentans du peuple à l'Assemblée 

nationale, que le Moniteur d'hier a publié à la suite du dé-

cret portant convocation des assemblées électorales de 

canton : le chiffre 6 attribué au département des Pyrénées-

Orientales doit être remplacé par le chiffre 5, et le chiffre 

1 5 attribué à l'Algérie et aux colonies, remplacé par le 

chiffre 16. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 7 mars. 

gistrement, conformément à l'article 38 de la loi du 3 ma 
1841. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Bryon (conclusions 
conformes de M. l'avocat général Nouguier ; ) plaidans, M** 
Moutard Martin et Bourguignat, d'un jugement du Tribunal 
civil de Bordeaux, du 3 mars 1846. (Affaire'de la ville de Bor-
deaux contre l'enregistrement.) 

Bulletin du 7 mars. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — POURVOI EN CASSATION. 

— DÉCHÉANCE. 

ière d'expropriation pour utilité publique, lorsque le 
ir en cassation n'a pas produit les pièce» à l'appui 

En matière 
demandeur 
du pourvoi dans le délai fixé par l'article 20 de la loi du 3 
mail 84 1 , l'arrêt par défaut qui intervient sur la poursuit» 
des défendeurs, ne prononce pas la déchéance, mais bien le 
rejet du pourvoi. 

Bejet, au rapport de M. le conseiller Delapalme (conclusions 
conformes de M. Nouguier, avocat-général) ; plaidant, M* Mira-
bel-Chambaud, avocat, du pourvoi formée par le préfet de 
Seine-et-Oise, contre une décision du jury d'expropriation. 
(Affaire Notta.) 

COLONIES. — AFFRANCHISSEMENT. — DÉCÈS. 

L'ordonnance du 12 juillet 1832, relative aux concessions 
d'affranebissement dans les colonies, s'applique aux affran-
chissemens concédés par un testament antérieur à sa promul-
gation, lorsque le testateur est décédé depuis. Ce n'est pas là 
violer le principe de la non-rétroactivité. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Bérenger (conclu-
sions conformes de M. Nouguier, avocat-général), d'un arrêt 
delà Cour d'appel de- Bourbon, du 14 juin 1842. ^Affaire Dal-
mazy contre Balmon.) 

ASSURANCE MARITIME. • ■VOIE D EAU. — RELACHE. 

COMMUNES. 

• AVARIE» 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Liberté, Egalité, Fraternité. 
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RÉPUBLIQUE FBANÇA1SE. 

Liberté , Egalité , Fraternité. 

Le Gouvernement provisoire, 

Considérant qu 'il est du devoir et de la volonté de la 

République de réparer, autant qu'il est en elle, les mal-

heurs particuliers qui oiit eu lieu pendant les journées de 

Février; qu'une commission doit être chargée de recevoir 

les demandes et de les examiner ; 

Coosidérant que cette commission doit être nommée 

par M. le maire de Paris, sauf à décider plus tard si les 

indemnités seront à la charge de la ville de Paris ou de 

l'Etat ; 

Décrète : 
Art. 1". Les indemnités qui pourraient être réclamées 

par les citoyens à la suite des malheurs particuliers qu'ils 

auraient éprouvés dans les journées de février, seront ré-

glées par une commission spéciale nommée par le maire 

^Art!^'. Le maire de Paris est chargé de l'exécution du 

présent décret. 

Fait à Paris, le 6 mars 1848. 

Les membres du Gouvernement provisoire. 

Le Gouvernement provisoire s'empresse de constater, 

et il le fait avec un patriotique orgueil, que la confiance 

renaît partout par le dévoûment. Des versemens considé-

rables ont été faits à la Caisse d'épargne. Les citoyens 

mettent le plus noble empressement à payer leurs impôts 

par anticipation. 
Tout concourt à prouver que le crédit va se rétablir, et 

témoigne de quelle puissance morale est investi un gou-

vernement qui ne cherche sa force que dans l'union des 

cœurs, le concours dos volontés, la représentation de tous 

les intérêts, en un mot, la liberté. 

Des difficultés s'étant élevées entre les entrepreneurs 

d'omnibus et les cochers et conducteurs, difficultés qui 

ont amené momentanément l'interruption du service, et 

qui sont relatives a la fixation du salaire, M. Louis Blanc, 

prési-lent de la Commission de Gouvernement pour ledTra-

vaiUeur», a ét
 ;

, d'un commun accord, choisi pour arbitre 

dans ce différend. I>i,nmcn de la question aura Ijeu do-

main. 

La"relâche dans un port pour réparer une voie d'eau est au 
nombre des avaries particulières qui sont à la charge du navire 
seul (art. 403, § 3, du Code de commerce). U en est autrement 
loisquola relâche n'a paseu lieu seulement pour réparer une 
voie d'eau, mais encore et surtout pour éviter la perle totale 
du navire et après délibération prise par l'équipage sous la 
présidence du capitaine ; lorsque, d'ailleurs, il est constaté, 
par l'expertise à laquelle le capitaine a fait procéder, qu'il y 
avait nécessité de décharger le navire pour réparer les ava-
ries éprouvées pendant la tempête. En pareil cas, les frais 
résultant du déchargement et de la réparation ont p i être 
considérés comme avaries communes et mis à la charge du na-
vire et du déchargement, puisque c'est dans l'intérêt commun 
qu'ils ont été faits. Conséquemment, juste application de l'ar-
ticle 400 du Code de commerce, portant que les avaries com-
munes sont en général les dommages soufferts volontairement 

et les dépenses laites, d'après délibérations motivées, pour le 
bien et salut commun du navire et des marchandises, depuis 
leur chargement et départ, jusqu'à leur retour et décharge-
ment. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hervé, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz ; plai-
dant, M" Daverne. (Rejet du pourvoi du sieur Gautier et C*) 

FAILLITE. — REVENDICATION. — FORMALITÉS POUR L'EXERCER, 

I. La revendication des marchandises vendues peut être 
exercée par le vendeur non payé tant que ces marchandises ne 
sont pas entréos dans les magasins du failli. On ne peut pas 
considérer comme magasin du failli le local appartenant au 
commissionnaire à qui l'acquéreur les avait adressées, eiqui, 
d'après les instructions que lui avait données ce dernier, de-
vait les réexpédier pour sou compte Dans ce cas, en effet, les 
marchandises n'étaient pas encore parvenues à leur destina-
tion dernière. 

II. La revendication qui n'a donné lieu à aucune contesta-
tion, qui a été opérée du consentement du. syndic de la faillite 
d'accord avec le failli, n'a pas eu besoin "d'être accompagnée 
des formalités spéciales prescrites par le Code de commerce. 

III. Ce failli, lorsqu'il a été remis à la tête de ses affaires, a 
du être déclaré non recevable à contester la régularité delà 
revendication qu'il avait reconnue juste et légitime pendant 
qu'il était encore dans les liens de la faillite tt qui avait été 
consommée avec le consentement du syndic et le sien. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz ; plai-
dant, M' Carette (Bejet du pourvoi du sieur Bignan.) 

ASSURANCE MARITIME. - -PERTE DES TROIS-QUARTS. • 

SEMENT. 

-DÉLAIS-

I. La question de savoir si la perte d'un navire provient d'un 
vice qui lui est propre ou de fortune de mer, est une question 
défait et d'appréciation, dont la solution est exclusivement 
dans le domaine des juges du fond. 

II. On ne peut faire entrer dans le calcul de la perte des 
trois-quarts, sans laquelle le délaissement d'un navire ne peut 
avoir lieu, que la perte ou détérioration matérielle, c'est-à-
dire celle qui porte sur l'objet lui-même et en diminue la qua-
lité et la valeur; on ne peut y faire figurer les contributions 
aux avaries dont la marchandise qui a subi la perte ou dété-
rioration est frappée. Ce serait cumuler, contrairement à la 
la loi (art. 307 et 371 du Code de commerce), la perte ou dé-
térioration réelle avec des dommages qui ne constituent que 
des avaries. (Arrêt conforme de la chambre civile, du 19 fé-
vrier 1844.) Conséquemment un arrêt qui pour arriver à l'é-
valuation des trois-quarts de la perte dont parle l'article 369, 
a^ajouté à la perte matérielle ce qui doit entrer dans le compte 
des avafies, contrevient à la loi. 

Admission dans le sens de ce deuxième paragraphe de la 
présnte notice, au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-générai Glandaz. — 
Plaidant, M* Huet. (Delessert et autres gérans d'assurances ma-
ritimes contre les sieurs Feray-Dallens et C*.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 6 mars. 

ENREGISTREMENT. — ALIGNEMENT. 

On ne peut considérer comme une déclaration d'utilité pu-
blique un ancien arr^t du conseil de 1703, qui fixait l'aligne-
ment des rues d'une ville, en décidant que cet alignement au 
rail lieu seulement lors de la réedification de la façade des 
maisons situées sur la rue. 

On ne peut, non plus, attribuer ce. caractère à l'autorisation 
donnée par le préfet à la ville, à l'effet d'acquérir les maisons 
sujettes à rcculement d'après l'arrêt du conseil, alors surtout 
que, lors de celte autorisation, la condition de réédiiication, 
prévue par cel arrêt, n'était pas réalisée. 

En conséquence, les acquisitions faii#i par In ville en pa-
reille circonstance, ne peuvent être réputées avoir ou lieu en 
vsnrtii d'»jt>ropriàtiori pour cause d'utilité publique ; et,dèm 
lon>, «tl«w ne s-'ont pa*. H <•« rittfc, dixpen^w d(v droit- d'etire-

COUR D'APPEL DE BESANÇON (2' ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette da Tribunaux.) 

Présidence de M. Alviret, premier président. 

Audience du 3 février. 

SOCIÉTÉ D'ASSURANCES MUTUELLES CONTRE L'INCENDIK. — 

COMPÉTENCE. — CONTRAVENTION. — RÉSOLUTION. 

p On doit nécessairement regarder pour toutes sociétés d'assu* 
rances la création d'agences spéciales, comme de véritables 
élections de domicile, faites par la société au lieu où rési-
de chacun des agens. 

En eonsèquenc, doivent être déclarées régulières et suffisantes 
les offres réelles (ailes à la requête d'un des assurés au Heu 
de la résidence de l'agent spécial avec lequel il a conlraclé. 

2" Il résulte de la nature de la société d'assurances mutuelles 
contre l'incendie, que tous ceux qui y ont adhéré ont pris 
des engagemens réciproques entre eux pour les risques et le 
paiement des indemnités en cas de sinistre, de telle sorte que 
chacun des assurés, lorsqu'il a traité, a eu évidemment en 
vue les engagemens des autres as<urés, et a dû compter sur 
les garanties que ces engagemens lui présentaient. Dès-lor», 
le conseil d'administration de celle société n'a pas le droit, 
sans contrevenir aux statuts, d'autoriser les sociétaires à st 
retirer, avant l'expiration du Umps fixé par leurs engage-
ment, tous la condition de s'engager, soit à la compagnie h 
Bienfaisante, soit à d'autres compagnies. 

Une contravention aussi gr<xve a pour conséquence la résolu-
tion de la convention aux torts île la société (1). 

Le 1" novembre 1838, conventions verbales entre M. 

Meunier, intimé, et M. Guyot-Guillain, agent principal à 

Besançon de la société d'assurance mutuelle contre i'm-

cendie fondée à Dijon, par laquelle convention M. Meunier 

a assuré différens immeubles lui appartenant, et situés à 

Avaunes. Au nombre des conditions sous lesquelles la-

dite convention a été faite se trouve notamment celle-ci : 

Les sociétaires ont pris l'engagement d'acquitter leur » 

quote part dans les sommes à leur charge, annuellement 

et dans les mains des agens d'arrondissement. » 

Dès lors M. Meunier devait payer entre les mains du 

sieur Guyot-Guillain, et c'est ainsi qu'il l'a l'ait chaque an-

née. M. Meunier prétendant que les engagemens de ladite 

société n'étaient pas remplis, que des atteintes graves 

avaient été portées aux droits des assurés, et que ceux-ci 

ne pouvaient être tenus désormais d'exécuter une conven-

tion violée par la société, a pris le parti de faire des offres 

réelles, par exploit du 28 novembre 1846, à cette société, 

dans la personne et au domicile du sieur Guyot-Guillain 

son agent principal à Besançon. 

Ces offres n'ont point été acceptées. Ensuite d'ordon-

nance sur requête rendue par elle, le président du Tribu-

nal civil de Besançon, à la date du 18 décembre 1846, et 

par exploit du 19 du même mois, M. Meunier a fait assi-

gner la société et le sieur Guyot-Guillain, afin d'obtenir 

contre eux l'adjugé de ses conclusions, ayant pour but a 

1° de faire déclarer valables et suffisantes les offres réelles 

susdites; 2* de faire déclarer nul le contrat du 1" novem-

bre 1838, à raison des infractions faites à ce contrat par 

la société d'assurance mutuelle, ou d'obtenir la résolution 

de cette convention; 3" pour obtenir condamnation, soit 

contre ladite société, soit même contre le sieur Guvot-

Guillain personnellement, aux dommages-intérêts résul-

tant du refus d'accepter lesdites offres, et aux dépens. 

- La société a soutenu que le Tribunal de Besançon était 

incompétent ; que celui de Dijon, lieu du siège de la so-

ciété, et où elle avait son domicile, pouvait seul statuer 

sur les difficultés qui existaient entre les parties. 

Cette prétention a été combattue par M. Meunier, qui 

a soutenu au contraire que, s'agissant de statuer d'abord 

sur le mérite des offres réelles du 28 novembre 1846, fai-

tes à Besançon, lieu fixé pour le paiement, c'était le cas 

de décider que ce dernier Tribunal était compétent; que, 

d'ailleurs, d après la nature du contrat, les clauses saine-

ment entendues et les usages, les questions du fond se 

liaient au surplus à la question des offres; qu'enfin, à rai-

son du nombre des parties, le Tiibunal civil de Besançon 
était compétent. 

A. la suite de ces débats, le Tribunal a rendu, le 8 fé-

vrier 1847, un jugement par lequel il s'es> déclaré com-
pétent et a ordonné de plaider au fond. 

Alors la société a fait défaut au fond, M. Meunier et le 

sieur Guyot-Guillain ont seuls plaidé. Le Tribunal a en-

suite rendu, le même jour 8 février 1847, un jugement 

qui a l'ait droit aux conclusions de M. Meunier, 

(t) Conformément à la décision delà seconde qutstion, la 
Wur de Bijou vient de rendre, è la iiaio du 30 mars 4847, un 
aiTéi conlii in -'Hif dVn jo^-meiM du Irl'unal d Antun. 
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Ce jugement, qui a été confirmé purement et simple-
ment, sur l'appel interjeté par la société, est conçu dans 

les termes suivans : 

» Attendu que, dans toute compagnie d'assurances mu-
tuelles, comme dans toute société d'assurances à primes 
fixes, l'intention et le but des assurés sont toujours les mô-
mes ; c'est d'obtenir le plus facilement possible l'exécution 
du contrat d'assurance au moyen du paiement régulier de la 

prime; 
» Que, dès-lors, on doit nécessairement regarder pour tou-

tes sociétés d'assurances, la création d'agences spéciales, com-
me de véritables élections de domicile faites par la société au 
lieu où réside chacun des agens; cette création d'agences et 
la détermination des pouvoirs des agens étant de fait, dans 
toutes les polices, conçue à peu près dans les mêmes termes, 
il est impossible de comprendre comment les assurés à pri-
me» fixes auraient entendu plaider dans tous les cas devant 
U Tribunal du domicile de leur agent, tandis que les asso-
ciés à primes variables (mutuelles) auraient entendu aller, en 
certains cas, plaider devant le Tribunal du siège principal, et 
souvent fort éloigné de la société; 

« Attendu que, si dans les statuts particuliers de la société 
mutuelle de Dijon, on a indiqué que son domicile était élu 
dans le local de la direction de Dijon, point central de la cir-
eonscription, cette disposition générale était nécessaire à la 
institution et à la gestion administrative de la société, mais 
nécessairement modifiée dans l'étendue de ses résultats par la 
création de chacune des agences spéciales destinées à devenir 
le centre unique des rapports des assurés de chaque localité 
avec la société, et le siège spécial de la société ; 

» Que si les mêmîs statuts ne donnent point à l'agent des 
pouvoirs assez éiendus pour répondre à toutes les demandes 
des assurés, le directeur est là, et il est en cause dans l'espè-

. c« particulière pour plaider valablement; 
» Attendu que le Tribunol est d'autant plus compétent qu'il 

n'agit d'abord de décider si les offres réelles faites à l'agent 
Guyot-Guillain, par exploit du 28 novembre dernier, sont va-

lables et suffisantes ; 
» Par ces motifs, 
u Le Tribunal se déclare compétent, et ordonne qu'il sera 

plaidé au fond. »-

Et le même jour 8 février 1847, le Tribunal de Besan-

çon, jugeant au fond, a dit: . 

« Attendu qu'il est constant au procès que, le 1" novembre 
1838, une convention verbale a été faite entre le demandeur 
et le si&ur Guyot-Guillain, en qualité d'agent principal, à Be-
sançon, de la Société mutuelle de Dijon contre l'incendie, con-
vention par laquelle ledit demandeur a donné en assurance 
pendant dix années diverses propriétés bâties et situées à 
Avaune, dont la valeur a été fi.\ée à 135,000 fr.; 

» Attendu qu'il est également certain que lesdite3 parties 
ont traité eirconformilé des statuts de ladite société, autorisée 
par ordonnance royale du 1" septembre 1824 ; 

x Attendu qu'il résulte de la nature de cette société, que tous 
ceux qui y ont adhéré ont pris des engagemens réciproques 
entre eux pour les risques et le pâiement des indemnités en cas 
de sinistres; 

» Que chacun des assurés, lorsqu'il a traité, a eu évidem-: 
ment en vue les engagemens des autres assurés, et qu'il a dû 
compter sur les garanties que ces engagemens lui présentaient; 
que, d'ailleurs, d'après une clause formelle des statuts, nul ne 
pouvait se retirer de l'association avant l'expiration de son 
engagement ; 

» Attendu que, d'après le texte formel de l'ordonnance royale 
du 1" septembre 1834, qui a approuvé les statuts de ladite 
société, celle-ci était tenue de remettre tous les ans copie con-
forme de son état de situation aux préfets des quatre départe-
mens de la Côte-d'Or, de l'Yonne, de Snône-et-Loire et du 
Doubs, ainsi qu'aux greffes des Tribunaux de commerce de ces 
départemens ; mais que la société défenderesse ne s'est pas 
conformée à ces dernières prescriptions ; 

» Attendu qu'il résulte des documens produits au procès et 
des circonstances de la cause que, non-seulement ladite so-
ciété a élevé considérablement la portion pour laquelle cha-
que sociétaire est tenu de contribuer au paiement des indem-
nités, mais encore que cette société se trouve dans une fâ-
cheuse position ; qu'en particulier, les indemnités dues pour 
cette cause de sinistre pour les années précédentes n'ont pas 
été acquittées; 

» Attendu que c'est dans de telles circonstances que la So-
eiété d'assurances mutuelles de Dijon a fait avec la compagnie 
à primes la Bienfaisante, un traité par lequel elle a consenti à 
faire passer les assurances à cette dernière compagnie, et 
qu'elle a laissé les assurés libres se dégager de leurs engage-
mens vis-à-vis de la Société mutuelle, à condition qu'ils pas-
seraient à la compagnie la Bienfaisante; 

» Attendu qu'il est notoire que par suite du traité dont on 
vient de parler, déjà beaucoup d'associés, avant l'expiration 
du temps fixé par leurs engagemens, ont cessé de faire partie 
de la Société mutuelle de Dijon, et qu'ils se sont assurés, soit 
à la compagnie la Bienfaisante, soit à d'autres compagnies; 

» Attendu que le conseil d'administration de la Société mu-
tuelle de Dijon n'avait droit, sans contrevenir aux statuts, de 
permettre ou autoriser de semblables dérogations qui ont porté 
une atteinte grave aux conventions des parties, et ont eu pour 
résultat de faire disparaître en grande partie les garanties 
qui leur avaient été données et auxquelles elles avaient droit ; 

» Attendu qu'il suit de ce qui précède, que la Société mu-
tuelle de Dijon, défenderesse, a commis, sous différons rap-
ports, des contraventions graves aux stipulations pii formaient 
la loi des parties ; 

» Que le demandeur n'a plus les garanties qui lui ont été 
promise* lorsqu'il a contracté; qu'ainsi il est bien fondé à 
faire déclarer la convention verbale du 1" novembre 1838 ré-
solue aux tons de la société; 

» Attendu que les offres que le demandeur a faites sont ré-
gulières et suffisantes, et qu'elles ne sont d'ailleurs pas con-
testées par la société, qui fait défaut au fond, quoique ayant 
.avoué en cause ; 

» Attendu, en ee qui concerne le sieur Guyot Guillain, agent, 
qui n'élève pas de contestations, qu'au moyen de ce qui est dé-
cidé par la société, il n'y a'pas lieu de prononcer de condam-
nation pontro lui; qu'il suffira de lui accorder les dépens sur 
sa société ; 

» Attendu, relativement aux conclusions en dommages-in-
térêts prises par le demandeur, qu'il y sera suffisamment pour-
vu par la condamnation aux dépens ; 

» Par ces motifs, donnant défaut contre la Société d'as-
surances mutuelles de Dijon, défenderesse, faute de plai-
der, le Tribunal, jugeant en premier ressort, déclare régu-
lières et suffisantes les offres réelles faites à la requête du de-
mandeur par exploit du 28 novembre 1840; 

» Déclare résolue aux torts de ladite société la convention 
verbale du 1" novembre 1838, et dit que le demandeur se 
trouve dégagé envers elle de toutes obligations pour l'avenir; 

» Condamne celle même société aux dépens de l'instance 
pour tous dommages-intérêts. 

En ce qui concerne les dépens du sieur Guyot-Guillain le 
condamne à ses frais, sauf son recours à exercer contre la so-

ciété. 
» Déclara le présent jugement exécutoire par provision et 

«ans caution, nonobstant opposition en appel, au moyen do 
quoi il est suffisamment pourvu sur les fins et conclu-
sions de toutes parties du surplus desquelles elles sont dé-
bouté». î> 

Etienne, le président empêché, M. N'eyron a t'ait assigner 

la compagnie générale des mines de houilles de la Loire, 

en la personne de M. Chastelus, à comparaître, le jeudi 

11 novembre 1847, pardevant M. Robert, tenant l'au-

dience de référé , 

Aux fins d'ouïr dire et prononcer qne par trois ingénieurs 
experts convenus ou nommés d'office, il sera procédé immédia-
tement à la visite, examen et reconnaissance des lieux dépen-
dant de la concession de Dourdel et Montsalson, cédés à la com-
pagnie générale par M. Neyron, sous réserve expresse de ses 
droits de redevancier comme propriétaire de surface, par acte 
passé devant M° Hennequin et son collègue, notaires à Lyon, 
le H juin 1840, enregistré, tant de ceux en exploitation que 
de ceux dont l'exploitation a été abandonnée pour cause d'in-
cendie ou pour toute autre cause, autant que le tout sera pos-

sible;' 
Que lesdits experts constateront l'état des lieux, l'impossibi-

lité où ils pourront se trouver de pénétrer dans certains puits,' 
notamment le puits n. 3, et les causes de cette impossibilité; 
qu'ils apprécieront les causes de l'incendie qui s'est déclaré 
dans les mines de celle Concession, et feront une évaluation 
aussi juste que possible des torts et dommages en résuhanl 
pour M. Neyron ; qu'ils constateront spécialement l'état cir-
consiaucié du puits u. 1 ; qu'à cet eflet la compagnie sera te-
nue de leur fournir et représenter tous les plans et livras d'ex-
traction et de vente, ainsi que tous les documens qu'ils croiront 
utiles et qu'ils demeureront autorisés à recueillir de toutes 
parts; que lesdits experis indiqueront, en outre, les moyens à 
employer pour remédier au mal déjà fait, prévenir de nou-
veaux dommages et mettre toute la concession en bonne voie 
d'exploitation ; de tout quoi ils rédigeront un procès-verbal 
motivé et circonstancié, avec plan général des lieux. 

pans d'appel entre parties, »auf ceux d'enregistrement, expé-
dition et signification d' l'arrêt, qui restent à la charge de la 
compagnie, ceux de première instance demeurant réservés 

jusqu'à fin de cause. » *î 
(Conclusions de M. Gaulot, substitut de M. le procureur-

Général ; plaidans, M" Humblolet Genton, avocats.) 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'APPEL DE LYON (4* ch.). 

Présidence de M. Rieussec. 

Audience du 17 janvier. 

MISES. — AUTORITÉ ADMINISTRATIVE. — RÉFÉRÉ. — EXPER-

TISE. COMI'ETEXCE. 

C'est le juge du référé et non l'autorité administrative qui 

doit prendre les mesures nécessaires pour constater les dom 

mages survenus dans les travaux d 'un» mine. 

Toutefois, l'appréciation d'un système d'exploitation suivi pur 

des concessionnaires et critiqué par les intéressés doit Hve 

fortit. r-.on devant te juge du référé, mais devant le TiiOu-

nal par action principale. 

En vertu d'une ordonnance sur requête, rendue par M 

U^rxrL pwmisr jng*? en ordre «u Tribunal civil de Saint-

Sur cette assignation, M' Vier, pour la Compagnie, a 

décliné la compétence du juge de référé et du tribunal ci-

vil, prétendant que l'autorité administrative seule était 

compétente, et il a concln, en cot.séquence, à ce que les 

parties fussent renvoyées à se pourvoir par devant qui de 

droit. 
En cet état, et attendu la question d'incompélence sou-

levée, la cau-e fut renvoyée à l'audience du Tribunal ci-

vil de Saint-Etienne, qui, le 23 novembre 1847, statua 

en ces termes : 

» Attendu que le référé introduit par Claude-Simon-Ernest 
Neyron, en sa qualité de redevancier, a pour but : 1" de faire 
vérifier par experts les causes soit de l'incendie qui a éclaté il y a 
près de deux ans, dans les travaux en dépilage du puits n° 3 de 
la concession de Dourdel et Monsalson, et a motivé l'arrêté 
préfectoral du 18 mars 1840, par lequel la suspension de ces 
travaux a été autorisée, soit du feu qui se serait récemment 
manifesté dans quelques galeries du puits n* 1 ; 2° de faire es-
timer par ces hommes de l'art le dommage qu'il souffre de 
cet état de choses et rechercher les moyens à employer pour 
remédier au mal, prévenir de nouveaux dommages, et meure 
toute la concession en bonne voie d'exploitation ; . 

» Attendu que la compagnie défenderesse se borne à oppo-
ser une exception d'incompétence, l'ondée sur ce qu'il n'ap-
partiendrait qu'à l'autorité administrative de constater si les 
travaux de concessionnaires de mines sont ou non conformes 
aux règles de l'art ; 

» Attendu que celte exception repose sur un principe er-
roné; qu'en effet, en dehors de certains cas spécialement dé-
terminés, la loi n'accorde au pouvoir administratif au-
cune juridiction sur les mines concédées ; que le pouvoir 
est sans doute chargé d 'en surveiller l'exploitation et de pre-
scrire les mesures d'intérêt général ou de police; mais que, 
la concession plaçant les mines dans, le domaine privé, les 
actions d 'intérêt particulier qu'engendre l'usage, la jouissance 
de ces mines, sont, suivant notre droit commun, dans les at-
tributions des Tribunaux ordinaires; 

» Attendu que le juge du fond, quand sa juridiction est 
pleine et entière, reste incontestablement juge des moyens 
d 'instruction; 

» Mais attendu qu'il ne s'agit pas dans l'espèce de la con-
statation d'un fait récent, passager, mais .de l'appréciation de 
tout un système d 'exploitation suivi depuis longtemps par les 
concessionnaires de Dourdel et Montsalson ou leurs ayant-
cause, ce qui ne saurait être la matière d'un référé ; qu'on 
doit donc renvoyer Neyron à se pourvoir par action princi-
pale, sauf à provoquer dans le cours de l'instance telles me-
sures provisoires qu'il jugera convenables; 

» Par ces motifs, 
» Ouï, en l'audience du 17 de ce mois, M° llumblot pour 

Neyron, et M" Meunier pour la Compagnie générale des mines 
de la Loire; ouï, en l'audience d'hier, M. Bryon, subetitut, la 
prononciation du jugement renvoyée à ce jour ; 

» Le Tribunal, statuant eu référé, sans avoir égard à l'ex-
ception d'incompétence proposée par la Compagnie générale, 
déboute Neyron de sa demande et le condame aux dépens. » 

Le sieur Neyron a interjeté appel de ce jugement et sou-

tenu la compétence du juge de référé pour nommer les ex-

perts. La compagnie, de son côté, a interjeté appel inci-

eentduchef qui déclare l'autoiité judiciaire compétente 

pour statuer sur la réclamation du sieur Neyron. 

Voici l'arrêt de la Cour : 

« En ce qui touche l'appel principal relevé par le sieur 
Neyron du jugement du Tribunal civil de St-Elienne en date 
du 23 novembre 1847 ; 

Attendu que le référé introduit par le sieur Neyron con-
tre la Compagnie générale des mines de la Loire devant le 
président du Tribunal sus-désigné, avait deux objets : 1° de 
faire vérifier par experts les causes, soit de l'incendie qui au-
rait éclaté, il y a près de deux ans, dans les travaux en dépi-
lage du puits n* 3 de la concession de Dourdel et Montsalson, 
soit du feu qui se serait récemment manifesté dans quelques 
galeries du puits n°2 ; 

» 2" De faire eslimer par les hommes de l'art le dommage 
souffert par cet état de choses, et rechercher les moyens à em-
ployer pour rémédier au mal, prévenir do nouveaux dom-
mages, et mettre toute la concession en bonne voie d'exploi-
tation ; 

" Attendu que les faits articulés dans le premier chef de la 
demanle, nécessitaient les moyens de vérification les pli s 

prompts et les plus immédiats, pour apprécier à la fois et la 
gravité du mal aîlégué par le demandeur en référé, et l'ur-
gence d'y porter remède ; que sous ce double rapport, la na-

ture de la demande rentrait esssenliellement sous la juridic-
tion du juge du référé ; que c'est mal à propos que sur ce 
chef le sieur Neyron a été renvoyé à se pourvoir au principal ; 

Mais attendu, quant au second chef de la demande, que ne 
présentant point la même urgence, les (îvmie.'s juges ont été 

bien fondés à accueillir les moyens d 'incompétence proposé?- ; 
» Sur l'appel incident relevé par la compagnie intimée, la 

Cour adoptant purement et simplement les motifs des pre-
miers juges; 

« Ouïs...., 

» Dit et prononce qu'il a été mal jugé, bien appelé du juge-
ment dont il s'agit, en ce qui touche le premier chef de U 
demande originaire ; émendant quant à ce, et faisant ce que 
les premiers juges auraient dû faire, ordonne que, par trois 
experts convenus dans les huit jours par les parties, sinon et 
faute de ce faire dans le délai fixé, par les sieurs Elie Rey 
moud, Fénéon et Brun Feuvergne, ingénieurs civils, que la 
Cour nomme d 'office et qui prêteront serment devant M. le 
président du Tribunal civil de Saint-Etienne ou le premier 
juge en ordre, qui demeure commis par la Cour, il sera pro-
cédé à la visite et reconnaissance des lieux dépendant de la 
concession de Dourdel et Montsalson cédés à la Compagnie 
générale par M. Neyron, sous la réserve de ses droits de re-
devaucier comme propriétaire de surface par acte reçu M" 
Hennequin et son collègue, notaires à Lyon, le 11 juin 1846, 
tant de ceux en exploitation que de ceux dont l'exploitation 
a été abandonnée pour cause d 'incendie ; que lesdits experts 
apprécieront les causes de l'incendie et détermineront si «y 

causes doivent être imputées exclusivement au mode vicieux 
d 'exploitation suivi par la compagnie; «!o tout quoi ils dres-
seront leur rapport, pour être ultérieurement statué ce que 
de droit ; . le tout aux frais, avunces, risques et péril* dudit 
sieur Neyron ; 

» Ordonne que, sans s'arrêter aux autres chefs de conclu-
sions contenus tant dans l'appel principal que dans l'appel in-
cident, le jugement dont est. appui sortira sou plein et entier 
«Het ; m'duniw 1* restitunon «J,. r«uKMidc : OWipSBW les 40» 

COUR D'ASSISES DE L\ SEINE. 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 7 mars. 

VOLS. — ESCALADE. — MAISON HABITÉE. — INCIDENT RELATIF 

AU DÉCRET RENDU HIER SUR LA MAJORITÉ DU JURY. 

L'affaire dont nous allons rendre compte ne présentait 

d'intérêt qu'à raison de l'incident que le défenseur de 

l'accusé a annoncé l'intention d'élever sur l'application du 

décret du Gouvernement provisoire (V. plus haut les ac-

tes officiels) qui veut que dorénavant la majorité du jury 

pour la condamnation soit de neuf voix. 

L'individu soumis au jugement du jury est le nommé 

Prévost (Eugène-Ignace), âgé de vingt-trois ans, à la phy-

sionomie douce et intelligente. Il a cependant été déjà 

condamné plusieurs fois pour vol, et notamment à quatre 

années de prison. Quand il a été arrêté, clans les circon-

stances que l'acte d'accusation va faire connaître, il était 

porteur de ce que les voleurs appellent un jeu complet de 

fausses clés. C'est donc avec raison que M. le président 

lui a dit qu'il était un voleur de profession. 
Ce magistrat lui a demandé s'il avait quelques raisons 

à présenter pour atténuer la faute qu'il a commise; l'ac-

cusé répond en baissant la voix : « J'étais sans ouvrage. •> 

M. le président, sévèrement : Ne tenez pas ici ce lan-

gage; laissez-le à des hommes honnêtes, purs de tout 

antécédent judiciaire, et que la misère a pu en réalité 

pousser à des actions déshonnêtes. Vous faisiez métier de 

voler, et ce n'est pas le manque de travail qui vous a con-

duit sur ce banc. (Approbation générale.) 

Voici au surplus les faits reprochés à l'accusé : 

Le 26 août 1847, une ouvrière de la dame Deeroqui-

gny marchande de modes, montait dans le logement qui 

lui était commun avec ses compagnes, au 5' étage de la 

maison rue Neuve-Saint-Augustin, 15 bis. Elle trouva la 

porte d'entrée ouverte ; sur le lit de la première pièce 

elle remarqua l'empreinte d'un pied ; puis, dans la 2* 

chambre, elle vit un individu qui cherchait à se cacher 

sous un lit. A ses cris, on accourut, et bientôt on arrêta 

un individu qui prit d'abord le nom de Durand. Près de 

lui on ramassa six clés de grandeurs diverses, une bourse, 

un portefeuille et trois paires de bas. De sa poche on re 

tira une pièce de cinq francs, une petite cuiller d'argent 

et une bourse. L'une de ces bourses appartenait à la de 

moiselle Roudiatix ; l'autre à la demoiselle Cheveaux, à 

qui appartenait aussi le portefeuille et les bas. Toutes deux 

M' Chamblain, avocat désigné d'office 
fense de Prévost, en faisant un ap
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jury. "^Igeftï* 
Après te résumé de M. le président M>
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mande à poser des conclusions sur i
a
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majorité du jury doit se former.
 ma
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M. le président : Vous voulez demander v ^ 

du décret publié ce malin par le Moniteur <i WW 
examiner le mente de ce décret, je vous f

er9
;
 ns

 *o> 

qu'il n'est pas encore exécutoire dans le dé rcn>C* 
la Seine. ^^J 1* 

M' Chamblain : Je prétends soutenir le ^ 

M. le président : Alors, posez vos conpl„»°Iltrai^ 
M' Chamblain : Les voici. "uuston

8
, 

Plain à la Cour, 

Attendu qu'aux termes d'un décret promulc i 
ainsi que cela résulte d'un exemplaire du Ma> 

té à la Cour, la condamnation doit avoir li
eu

 V']^ tf
-ï 't~ 

neuf voix, et la décision du jury porter ces mot Wi* 

cusé est coupable à la majorité de plus de h 1 

ne de nullité ; 
1 voi X 

Attendu que, aux termes de l'art. l<r j
u

 ^ , ' . 

mtilgation est réputée, connue au chef-lieu du 6 C'V''' 's 
un jour après la promulgation, cette présomptm!Uv î rn

ei4:' 

bénéfice auquel il est loisible aux intéressési d> ' ' s 

qui, dans ce cas, doit tomber devant la nrpnv» 0 Leim nc^ 

portée; offette et ̂  
Attendu qu'en matière criminelle on doit annl' 

t
>rétation la plus favorable à l'accusé ; que c'estl r 

à l'espèce l'applicalion de ce principe; le cas de ■. ,
ë 

Dire qu'en application du déc- et rappelé plus 1 
damnation, s'iléchet, ne pourra avoir lieu qu 'a \ " 

de neuf voix, et que la décision du jury portera 

«Oui, l'accusé est coupable, à la majoriié de l,**!*^ 
voix ; » 

Et ce sera justice. 

lad,.; 

M. le président : La parole est à M. l'avocat » : 

M. Vavocat-général Pinard : Je n'ai qu'un n ^ 

sur ces conclusions. Je ne pense pas qu'il y
 a

j
t
 j°

l H' 
présenter, et moins encore à les admettre. "M i

e
'

C
" • " 

a dû soumettre au jury les questions dans les ter 

lois existantes, dans les termes de l'arrêt de r ̂
!l I 

c'est aussi dans les mêmes termes que lejurvdoiî'r"''
8 

sa majorité. * loriIfc 

S'il était vrai que le décret invoqué eût pour effet I. 

roger, dès aujourd'hui, aux lois qui régissent la œf 

dont le jury doit former sa majorité, ce serait nJ'r'.'' 

cusé un moyen de cassation que la Cour régulatrice ■ 
mission d'apprécier. 

Nous ne pensons donc pas qu'il y ait lieu à admethe , 
conclusions. 

Sous un autre rapport, nous dirons qu'il ne nous i,, 

pas possible que le décret invoqué ait, dès aujourdj 

force de loi, et qu'on puisse l'invoquer dans lepioci
Si 

tuellement soumis au jury. Le défenseur, dans JM<~ 

clusions, parle de l'intérêt des accusés. Cet intérêt D 

pas le seul ici qu'il faille sauvegarder. Il y a deux inij, 

en srésence : celui des accusés et celui de la société, C'« 

occupaient le logement' où le voleur avait été surpris. Le Çe dernier que nous représentons ; nous ne voulor,,, 

prétendu Durand n'était autre que le nommé Prévost, déjà [f
;

,la.lsser sa.ns défense,, et nous persistons à maintenir.. 

condamné pour vol. Il avoua s'être introduit dans le lo 

gement en escaladant la fenêtre ouverte donnant sur le 

toit de la maison. 
Les 14 et 18 août précédens, trois vols avaient été com-

mis, à l'aide de semblables moyens d'escalade, dans les 

maisons rue Monsigny, 3, et rue Vivienne, 42. -

Dans la première de ces maisons, on avait soustrait 

1* dans la chambre du sieur VVolwein, près de 300 fr. en 

argent, trente-trois jetons de la chambre syndicale des 

agens de change, un binocle, des vêtemens, et diffé 

rens autres objets; 2° dans la chambre de la femme 

Rault, cuisinière, une paire de bracelets, [une r«.c n-

naistance du Mont-de-Piété et un fichu en mousseline; 

3' dans la maison de la rue Vivienne, on avait soustrait, 

au préjudice de la dame Dumér.il, une somme de 75 fr. 

environ, une cuillère en argent, deux broches, des bour-

ses, des cravates et d'autres menus objels 

L'analogie des moyens employés pour commettre ces 

vols fit penser que Prévost pouvait en être l'auteur. Inter-

rogé sur ce point, il nia d'abord qu'il les eût commis; mais 

bientôt la cuillère fut reconnue [ ar la dame Dumefnil, et 

une perquisition faite dans la chambre de l'accusé fit re-

trouver la plus grande p'artie des autres objets soustraits 

rue Monsigny et rue Vivienne. 

Dans cette situation, et, vaincu par l'évidence, Pré 

vost compléta ses aveux en déclarant avoir commis ton 

tes ces soustractions dans les maisons habitées par les 

plaignans. 

Aux débats, l'accusé avoue tout. Sur un seul point il 

met des restrictions dans ses aveux La reconnaissance 

dont il vient d'être question a été vendue à un brocan 

teur, le sieur Bardou, à qui M. le président a fait de vifs 

reproches sur la légèreté qu'il a apportée dans cet achat, 

mais par un autre individu que l'accusé 

M. le président : Qui a vendu cette reconnaissance au 

témoin ? 

L'accusé -. Ce n'est pas moi. 

D. Qui l'a volée? — R. C'est moi. 

I), Comment un autre que vous a-t-il pu la vendre? — 

R. Je l'ignore. « 

D. Si vous l'avez volée, vous devez pouvoir dire com-

ment elle est sortie de vos mains? — R. Je ne sais pas 

comment cela a pu... Faut croire que je l'aurai perdue. 

M. le président : C'est-à-dire que vous aviez un com-

plice et que vous voulez éviter tout ce qui pourrait mettre 

la justice sur ses traces. Asseyez-vous 

L'habileté et la perversité de Prévost ont été mise3 en 

lumière par la déposition du sieur Bouchon, changeur, à 

qui l'accusé s'est adressé pour se défaire des jetons volés 

chez le sieur Walvein 

Le sieur Bouchon : L'accusé ici présent s'est présenté 

chez moi porteur d'une assez grande quantité de jetons 

d'argent de la chambre syndicale des agens de change de 

Paris, qu'il était, disait-il, chargé de vendre pour M. Du-
breuil. 

Je ne connaissais pas M. Dubreuil; anssi demandai-je 

une autorisation écrite de ce citoyen. Je demandai à ce 

jeune homme quel était- son nom : il me dit qu'il s'appe 

lait. .... . 11 partit pour aller chez M. Dubreuil dont il 

m'avait parlé, et qui demeurait rue de Rivoli, 28 ou 38 

Bientôt après il revint avec l'autorisation de M. Dubreuil 

dont il avait parlé. J'examinai ce papier, et bien que je ne 

connaisse pas M. Dubreuil, je compris à l'aspect de l'écri 

ture que l'autorisation n'émanait pas de la main de ce 

monsieur. (Rire général.) Je lui dis : Atle n lez-moi, jo 

vais aller avec vous. Cela parut l'impatienter. 

Pendant que je passais dans mon arrière-boutique pour 

mettre un habit, il disparut de ma boutique. J'allai ~ 

Rivoli aux numéros qu'il m'avait indiques : bien ~ 

le Dubreuil n'y était pas conuu. 

Je n'ai plus revu l'accusé. 

M. le président : Monsieur, vous vous êtes conduit en 

honnête homme. Cràee à votre prudence, à la loyauté de 

Votre conduite, les jetons ont pu être conservés «t pour-
ront être restitués à leur propriétaire. 

M. favocat-général Pinard, qui portait aujourd'hui 

pour la première Tuis la parole aux assises, a soutenu l'ac-

cusation avec beaucoup d'énergie, en faisant ressortir tout 

ce qu'avait de grave la position do Prévost, voleur de la 
pire espèce, d autant pbis dangereux qu'il a plus d'intel-

li{J«MKW. 

délai avant lequel le décret ne saurait être exécut*. 

M" Chamblain développe ses conclusions et isaitet» 
tement pour qu'elles soient admises. 

La Cour se retire dans la chambre du conseil, d'où ih 

rapporte un arrêt ainsi conçu : 

« La Cour, 
» Vu les conclusions prises par M' Chamblain au ma è 

l'accusé Prévost ; 
Après avoir entendu M. l'avocat-général en ses ém 

lions, et en avoir délibéré conformément à la loi; 
x Considérant que l'avertissement donné par M. bpr| 

dmt au jury est conforme à la loi actuellement existante; 
«Que ledécret de ce jour, qui déroge aux srticteîll-

34" du Code d'instruction criminelle, ne peut être fcïftnl 
dans le département de la Seine que vingt-quatre bew 
après la promulgation, aux termes de l'article l"duO 

c.»yil; 
» Mainti nt l'avertissement au jury tel qu il MM 1 

par le président. » 

Le jury se retire dans la chambre de ses délibérai» 

d'où il rapporte, au bout d'un quart-d'heure, un ver-

de culpabilité sans circonstances atténuantes. 
Prévost est condamné à six années de travaux forces. 

EXPÉDITION COHTBE tBS INCENDIAI*1' 

MM. Hippolyte Dussard et Félix Avril ont adresse ■ 

rapport suivant au Couverncment provisoire : 

■< Citoyens, 

» Sur la proposition de la municipalité de 

nous avez chargés de prendre des mesures neco^ 

pour la répression efficace des délits commis sur ^ 

mins de fer, et pour contenir les populations v 

émues par l'audace des incendiaires. „ ' ^ 
«Nous avons pensé que le moyen le plus «K ,, 

arriver à ce résultat était de réunir sous nos " 

force armée qui pût imposer aussi bien par son 

que par sa force réelle.
 u

nos|' ' 
» En conséquence, à peine avions- nous reÇ

 v 

voirs que nous descendîmes sur la place de 1 H° ^ ^ 

et fîmes proclamer au son du tambour le bu 

mission. i -. 

» Bientôt après, nous avons vu se
 rasse

™
(
;
ji 

de nous plusieurs centaines do citoyens ar ... 

couverts de la poussière des barricades, e'P ^.i' 

déjà enrôlés volontaires de la garde nationale , 

centaine des jeunes et courageux élèves de 

joignirent à nous. , i '
e

i;ve l' : 

» Le corps expéditionnaire commande pt"' ^adj»^ 

cole | olytechniqueLoir, et par lecitoye[>[Ca
ra

 ^ j^j 
de la7' légion de la garde nationale parisienne, ^-

vcS
,s: 

la place du Châtelet ; grâce à l'adjonction ae ^P' 

■t'
4
 «« trouvéreu^ftj 

in0i< 

services d état-major, de santé, se trouyti 

ses ofticiers à leur poste, et il s'aehemu> a i 
Saint-Lazare, ̂ " |

U tant, vers la gare de la rue _ 
chemins de fer de St-Cermain et de Rouet i e n>-

m°) e" ma'' nacés, les plus attaqués. L'absence de mo) 

port nous obligea de bivouaquer dans 
le lendemain matin, nous nous mîmes en i^ qiie 

tés d'une cinquantaine d'élèves d'Alfort, a 

avions requis pendant la nuit. . T
pS

poi lt' >u 

» A Conrbevoie, nous avons fait ouvrir i - r
 av0

t> 

caserne du 14' de ligne, et sur le desir que ^ 

primé de voir 50 hommes se joindre a »
) lUlC

ur ^V 
tous les hommes présens se disputèrent 1 1

 &
 ̂  

accompagner. Nous prîmes dans cette ça ^^1^ . 

"'"OÙ se?.
1
'!"!

1
-
il»1 

tous les hommes présens se discuter 

accompagner. Nous prîmes dans cctl 
touches et quelques effets d'habillement-^ ^ 

àiruede jor Fournicr se plaça dans nos rangs, . y^tW 1} 

entendu, lui furent reçus aux cris de Vive la M* ■ ^ \a\* 
blique ! Ces cris trouvèrent un vit eciio i

 [jte
 a iquc 

du 14', qui tous, spontanément, 

publique. 

urèrent 

i su'
f 

diri» 
- Notre colonne, ainsi augmentée, se ^

t
> , 

.ns, où le pont a été|incendié etbrûlait ̂ do» *ft 

i y mettre en état d'arrestation cinq ™' opi J 

IP la notoriété mihliuuc. Deux d .-ut^ .«er^lW 

zons 
pu j 

pur" la aqtpriélé publique. Deux 
leur crime et inculpé les autres 
et d'essence de térébenthine pour acu« 

Us se sout -;cci 
servi 

mes ont été écroués à la maison de '^""orie * 

A Bétons, le maire, rofiéiot-'dfe g£« 
allèrent s«n't cberchw s <?teuidr« w ' cu ' 
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" .
 nne ie

ta des détachemens sur Nanterre As-

La *4°
n
,"u du chemin de Saint-Germa.n, et laissa 

es et t-nai 
du 

^or̂ Coû ràPoissy, où nous attendaient 

• AtfSdraKons du 3' régiment, nous nous sommes 

cin1
us

" MeE et aux Mureaux, où la station a étédé-

vasté^- , ,
 é8

 du Gouvernement virent encore, avec la 

» affliction, que ni les maires, m les adjoints, 

olus P^it d'efforts pour empêcher les dévastations et, 
Avaient iaij"

reg aucune
 enquête pour arriver à lar-

sp
r
^ '^efcoupables. La négl.gence et l'apathie du juge 

r
estationicie» r

 uous ont pam surt0
ut déplorables ; les 

^Palu ««onten effet connus, désignés par la notoriété 

c0
„pabies »

 chef ayait eu
 p

au(
j
ace

 Je monter sa garde 

i
:
ublique ' e

 du gac de [a sla
tion. A notre arrivée, il s'est 

u
 lef

1
^ g

en
d

arm
erie ne demandait que des ordres 

Jen a pas reçu-
D Dans ces i 

nnt été arrêtés par nous 
tours ou» ^ ̂  dragon* et de volontaires est reste aux 

' nùil a saisi, après notre passage dans les beis 

elle 

deux communes, dix-huit de ces malfai-

apres noire passage 

la justice était saisie. Nous nous sommes 
démontration dans la ville. Un poste de dra-

in détachement de volontaires y assurent le maiti-

ne hérédi é de pouvoirs; » définition insuffisante, parce 

cm elle est trop matérialisée. L'Empire, qui opprima la 

iberte, respecta davantage et répandit le sentiment d'éga-

Uté, quoi qu il ait fini par y porter quelques atteintes. La 

Charte de 1814 en ht passer le principe dans ses articles, 

quoiqu elle reconstituât la noblesse à titre purement ho-

norifique, et 1 hérédité de la pairie à titre do droit politi-

que. La Charte de (830 supprima ce dernier point, mais 
conserva le système. 

L'inégalité, abstraction faite des hommes 

sidérant que les institutions mêmes 
vitable de tout 

1 1 l'ordre 
t!e" \ Verne, nous avons fait une réquisition d'effets d'ha-

iiV ent et nous avons pu transformer nos volontaires 

fine trôupe organisée. 
e" Nous avons laissé des détachemens de cavalerie et de 

" !,
ta

i
re

s à Bonnières, à Saint-Pierre et à Pont-de-

r vhe et sommes arrivés à Rouen à minuit. La. colonne 

I ivou'aqné dans la gare ; la garde nationale et la troupe de 

L
nev

 faisaient le service. _ _ 

» Le lendemain matin mercredi, le commissaire géne-

l'du Gouvernement, le conseil municipal, le général Cas-

Hlane commandant la division, le général Gérard, com-

mandant la place, sont venus à l'envi complimenter la 

■olonne sur son dévoûment pour la répression des délits, 
1 1 les cris de Vive la République ! n'ont cessé d'accom-

naaner les éloges donnés aux troupes. 

» La colonne a été conduite en grande pompe par le 5° 
bataillon de la garde nationale, musique en tête, à l'hôtel 

de ville, où une collation lui a été offerte, au milieu des 
plaud'isscmens de ]

a
 f

ou
i
c
 réunie sur la place Saint-

Ouen et des chants des volontaires, auxquels se sont mê-

les bientôt les hussards du 9* et les soldats des 18* et 28* 

je ligne. 
Ce jour, et pour la première fois depuis le 23 février, 

nos braves volontaires ont couché dans des lits. 

Le chemin du Havre n'étant pas menacé, nous n'avons 

pas poussé plus loin notre expédition. Mais en revenant à 

Pont-de-1'Arche, nous avons fait une enquête sur l'incen-

die du pont du Manoir. La notoriété publique accusait 

l'équipage du steamer V Àmiral-Duperré. Un témoin dé-

signait particulièrement le mécanicien. Nous avons cru 

devoir faire une descente sur ce bateau, qui passait pré-

cisément devant nous, et la confrontation ne nous laissant 

plus aucun doute, nous mîmes une partie de l'équipage en 

état d'arrestation, et les fîmes conduire dans les prisons 

de la ville par la gendarmerie, en en transmettant immé-

diatement l'avis au commissaire général du Gouverne-

ment. 

» Cette fois encore, nous avons eu à déplorer l'irréso-

lution de la garde nationale, qui, malgré les efforts du 

maire, et ceux du juge de paix qui a déployé une grande 

énergie, s'est laissée intimider par une douzaine de mal-

faiteurs. 

« La colonne, moins les détachemens qu'elle a laissés 

aux stations, est rentr ée hier soir dans Paris et se tient 

aux ordres du Gouvernement 

«L 'ingénieur en chef du chemin de fer de Rouen, le ci-

toyen Thoyot, nous a accompagnés dans cette expédition, 

et nous lui savons gré de l'activité qu'il a déployée et de 
l'aide qu'il nous a donnée. 

«Le citoyen H. Dourille, qui depuis longtemps a donné 

des gages à la République, a développé dans cette circon-

stance tonte l'énergie que nous lui connaissions. 

«Les élèves des écoles polytechnique, normale, de Saint-

Cyr, du Yal-de-Grâce, d'Alfort ont été avec nous ce qu'ils 

sont toujours, dévoués, intelligens et dignes de l'avenir 

que leur réserve la République. 

» Nous ne devons pas omettre, de mentionner les ci-

toyens Dubosc et Beaugrand, commissaires de police spé-

ciaux de la ligne de Rouen, qui ont mis le zèle le plus ho-

no-able à défendre les stations attaquées. 

» L'effet moral produit par cette promenade militaire a 

ete partout puissant. 

* Notre drapeau portait ces mots : République fran-

çaise; expédition contre les incendiaires. U était beau de 

^°'r 1 élite de la jeunesse française, associée aux soldats 

es barricades dans une campagne contre les dévasta-

is; il était beau de voir ces Parisiens, si lâchement 

calomniés, se reposant des fatigues du combat dans une 

raH'
6
 i '?

0r
'
CU8e

 encore, mais glorieuse aussi par sa mo-
ite. Démontrer aux populations alarmées que les bri-

to" i
 S

°
nt une m

'
s
^'

a
blo poignée d'hommes, et qu'en 

' emp
S)

 en tout lieu, ces populations peuvent récla-

dérll C°Up SÛr ''.assistance de Paris, c'est un fait consi-
anle, uno manifestation que partout, sur notre passa-

nte vivement applaudie, parce qu'elle prouve que la 
publique veut être fidèle à sa devise : Liberté, Egali-

,e> Fraternité. 

" Salut et fraternité. 

• " Par's, le 3 mars 1848. 

" Les délégués du Gouvernement provisoire, 

» HIPPOLVTE DUSSARD. 

» FÉLIX AVRIL. » 

en ne con-

est le propre iné-

gouvernement autre que le gouverne-
ment républicain moderne. S'a

M
it-il d'un gouvernement 

autocratique? l'inégalité est dans la classe à part des 

familles dominantes. S'agit-il du gouvernement monar-

chique, soit absolu, soit constitutionnel? l'inégalité est 

au moins dans la classe à part d'une dynastie, sans 

compter les aulres inégalités, dans lesquelles cette dynas-

tie est portée fatalement à se chercher, à se créer des ap-

puis. H faut arriver à la forme républicaine moderne, au 

gouvernement de l'universalité, pour voir disparaître 

toute classification. Ainsi le principe de la république mo-

derne est l'égalité ; le principe de tous les autres gouver-

nemens, quels qu'ils soient, est l'inégalité, plus ou moins 

restreinte, mais toujours l'inégalité. 

L'inégalité se présente dans l'état social sous des faces 

diverses : inégalités de race ; inégalités de vanité ; inéga-

lités de fortune ; jusqu'à l'inégalité de territoires. 

Sous la monarchie qui vient de finir, nous avions ces 

quatre inégalités : celle de race et de privilèges person-

nels ,• celle de vanité (art. 62 et 63 de la Charte); celle de 

territoires ; mais surtout celle de fortune. 

En effet, la cote des impôts était la cote des droits et 

drs influences politiques. La contribution, voilà notre me-

sure, système décimal : à tel taux, à tel autre, ou à tel au-

tre on était électeur ou éligible, membre du conseil muni-

cipal, du conseil d'arrondissement, du conseil général, de 

la Chambre des députée, ou même de la Chambre des 

pairs ; avec les croix et les rubas venus à la suite. Il est 

vrai qu'à cela on répondait : « Gagnez de l'argent ! la porte 

est ouverte à tous ; c'est l'argent qui fait les échelons. »* 

Quant aux. inégalités de privilèges personnels, elles 

existaient chez les princes, appelés à la Chambre des pairs 

par droit de naissance (art. 2b) ; et je vous les ai signalées 

aussi, dans le cours de notre enseignement, chez les pairs, 

investis d'un privilège exorbitant de juridiction et par suite 

de droit pénal, non-seulement pour les actes de leurs 

fonctions, mais même pour tous les actes de leur vie pri-

vée (art. 29). 

Quant aux inégalités de territoires, elles se glissaient 

déjà en matières d'impôts douaniers et de conditions com-

merciales, divisant, fractionnant la surface ou les frontiè-

res du pays, menaçant de nous faite bientôt, si nous n'y 

prenions garde, une car e de France coupée de lignes et 

de zones d'inégalités. 

Car, messieurs, voici une vérité fatale, démontrée par 

la raison et par l'expérience des faits : toujours l'inégalité 

engendre l'inégalité ; les privilèges engendrent les privilè-

ges. L'état d'inégalité, introduit dans le droit, est un état 

de guerre ; chacun veut se défendre contre les inégalités 

qui lui nuisent, par des inégalités qui le protègent. (On 

applaudit.) 

Lé Gouvernement républicain, tel que nous le concevons 

aujourd'hui, repousse et doit nécessairement faire dispa-

raître l'idée de toute inégalité de droit, soit quant aux per-

sonnes, soit quant au territoire. 

Si des institutions, nous passons aux mœurs, nous ver-

rons que, malgré cette tendance résurreclionnelle d'iné-

galités, à laquelle s'abandonnait le Gou vernement, le sen-

timent des masses, l'instinct français, était celui de l'éga-

lité, et que nos mœurs ont fait les plus grands progrès sur 

ce point. 

H y a quelques années, j'arrivais à Paris, de retour d'un 

voyage. Nous étions dans la cour des messageries. Les 

voyageurs descendus tous, la bâche détachée, les facteurs 

occupés à décharger l'impériale d'une montagne de bal-

lots, lorsque l'un d'eux, de sa voix ordinaire, se met à 

dire : « En voici encore un — fragile! » Et, en même 

temps, il faisait glisser comme un colis le long de l'échel-

le, en le soutenant par les deux aisselles, un pauvre 

petit Auvergnat que la charité du conducteur avait 

remisé parmi les paquets, et qui faisait sa première 

descente sur le pavé de Paiis, sans bas, sans che-

mise, portant une moitié de pantalon tenu par un bout de 

ficelle sur l'une de ses épaules. — « Il deviendra peut-être 

un Laffitte ! » s'écria l'un des spectateurs ; comme lors-

qu'on disaità chaque soldat : « Marche ! tu as le bâton de 

maréchal de France dans ton sac. » 
Ceci nous montre le sentiment public de l'égalité. 

Mais, hélas! malgré cette prédiction, combien d'ouvriers, 

gouvernement démocratique, la vertu ; au gouvernement 
monarchique, l'honneur, qu'il a bien soin de définir : le 

préjugé de distinction et de préférences dans chaque con-

dition ; enfin, au gouvernement despotique, la crainte. 

Le paradoxe de Montesquieu consiste à par aître vouloir 

donner pour principe utile à suivre' dans l'établissement 

même des institutions, ce qui n'est malheureusement, dans 

les d' u\ derniers cas, qu'une conséquence jorcée de ces 

inuiti t on*. 

Il va même, et nous ne le suivrons pas aussi loin, il 

v i ji s pi'à dire : « Dans les monarchies bien réglées, 

on tr ouvera rarement quelqu'un qui soit homme de bien.» 

Voyoi s, non pas sur parole, mais par l'analyse, pourquoi 

hors des bases du gouvernement républicain moderne, 

toutes les formes de gouvernement sont, fatalement, plus 

ou moins défavorables à la moralité. 

Le défaut de liberté engcndre % chez le dominateur l'or-

gueil, la dureté, la faveur capricieuse, l'arbitraire ; chez le 

dominé, l'abaissement, le servilisme, l'obséquiosité, la 

flatterie, ou la haine longtemps couvée et les projets de 

vengeance. 
Le défaut d'égalité engendre chez tous la soif des inéga-

lités privilégiées, et l'envie des uns aux autres ; s'agit-il 

de l'inégalité de race ? c'est l'estime ou le dédain des hom-

mes suivant la qualité du sang, l'ambition des alliances, 

la fausse honte ou le faux ridicule des mésalliances ; c'est 

h gentilhommerie de fabrique, le renoncement au nom de 

ses pères ; ce sont les noms estropiés ou inventés, les bla-

sons improvisés, dont on fait parade et dont on change 

suivant les cas, comme le serpent qui fait peau neuve 

aux diverses saisons; toutes fraudes, toutes manies qui 

vont en se multipliant, à mesure que la loi les dédai-

gne e". ne prend plus la peine de les punir, tandis que 

l'esprit du Gouvernement continua d'attacher du prix 

à ces vanités. S'agit-il d'inégaliiés honorifiques? que de 

bassesses pour faire croire, par un signe, qu'on s'élève 

au dessus des autres ! S'agit-il d'inégalités de fortu-

ne? l'avidité, la soif de l'or, déjà si naturelle, est ex-

citée; les vices publics pour la satisfaire naissent; l'es-

time du talent et des vèrtus dans la pauvreté s'en va •, la 

générosité est absorbée et se détruit. 

Les aristocraties, les monarchies absolues ont eu leurs 

vices, conséquences de leurs institutions. La monarchie 

constitutionnelle, système mélangéde royauté et d'interven-

tion d'une certaine société légale, a eu les siens, créa-

tions nouvelles ou transformations de ceux d'autrefois. 

, L'espr it de cour y reste; dire la France et le roi, au lieu 

de le Roi et la France, c'est être révolutionnaire. Vous 

connaissez le portrait des courtisans tracé par Montes-

quieu : « L'ambition dans l'oisiveté, la bassesse dans l'or-

gueil, le désir de s'enrichir sans travail, la trahison, l'a-

bandon de tous les engagemens. » Sous la monarchie 

constitutionnelle, ces traits se modifient un peu, mais ils 

se répandent ; plus de personnes sont reçues chez le roi, 

parlent d'affaires publiques avec le roi; la race des cour-

isans se généralise. 

C'est un gouvernement de majorité ; d'où cette règle de 

conduite : « Tout faire pour avoir la majorité ; tout licite 

du moment qu'on l'a ; » et cela, à trois degrés : le mi-

nistre, pour avoir la majorité dans les Chambres ; le dé-

puté, pour avoir la majorité dans le collège; l'électeur, 

pour ct- e avec la majorité et on tirer le profit qui en re-

vient. Réussir, c'est être habile ; ne pas réussir, c'est être 

niais ; la légitimité du succès est omnipotente ; et si vous 

parlez d'honneur, de probité, de convictions, quelqu'un, 

passant "confidentiellement son bras sur vos épaules, et 

se penchant vers vous comme avec compassion, vous 

dira : « Que vous êtes enfant! » (Sensation.) 

Mais comme, pour prendre part à toutes ces belles cho-

ses, il faut de la fortune, la tension des désirs et des ac-

tions est toute vers ce but ; les intérêts matériels domi-

Le jeudi, après la lutte partout finie, et le triomphe as-

suré, vers quatre heures et demie, on se hâtait de porter 

dans les hôpitaux les blessés, déposés, en attendant, dans 

lé premier endroit venu, dans des ambulances improvi-
sée. Ceux du posledu Cliàteau-d'Eau,prèsdu Pala S-Royal, 

étaient nombreux; nous avions cinq civières, et nous les 

transportions, par voyages divers, à l'hôpital dé la Cha-

rité, rue Jacob. Dans un de ces voyages, j'étais un des 

porteurs du second brancard, où se trouvait un homme du 

peuple, blessé à la poitrine d'un coup de. feu. Devant 

nous, en tête du cortège, était porté un so ! dat, peut être 

celui même de qui était parti ce coup de feu. Un jeune 

homme, presqu'en haillons, son arme à la main, mar-

chait à côté, prêt à remplacer les porteurs fatigués, et il 

criait de temps en temps : « Celui-ci est un de ceux qui 

ont firé sur nous ; mais c'est égal, il est blessé ! » Et 

tous s'écartaient respectueusement ; et dans la salle de 

I hospice, à côté de chaque lit disposé à l'avance, une 

sœur de charité, deux femmes pour l'assister, empressées 

toutes à recevoir chaque malheureux, à lui prodiguer leurs 

secourables soins, sans songer à demander dans quels 

rangs il avait combattu . 
Ces hommes, porteurs du soldat qui avait tiré sur eux, 

e'est la fraternité ; ces saintes sœurs, ces femmes prê-

comoien de soldats, qui ne sortiront jamais de leur sphè 

t An lieu de leurrer 1'imaginalion par l'espoir d'un ave re 
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nir extraordinaire, conduisons les institutions dans la réa-

lité commune, et amenons-les à faire un bien toujours pos-

sible, toujours progressif, dans cette réalité. 

La révolution de 1789 a été une révolution sociale : elle 

a détruit définitivement, comme institution politique, la 

noblesse et l'a confondue avec le tiers-état. Les révolu-

tions de 1815 et de 1830, avec la pratique, avec les dis 

eussions, avec les résistances de trente-deux ans surve-

nues depuis, ont façonné nos mœurs au régime conslitu 

tionnel, ont porté les idées en avant de ce régime, fait 

progresser les esprits, et mûri chaque jour la nation, sans 

dessein prémédité, pour une forme plus populaire d 

gouvernement. La révolution de 1818 vient défaire surgi 

au niveau social la dernière partie du peuple oubliée 

celle qu'on appelle, improprement, les ouvriers, la classe 

laborieuse. Ceci est véritablement leur avènement. De-

puis longtemps, nous préparions par les écrits cet avène 

ment, et la poésie elle-même, en les inspirant, était venu 

y aider. Les mœurs y étaient disposées, mais pas encore 

faites; quelques esprits en sont, pour le moment, comme 

incertains, comme étourdis. Mais, il ne faut pas s'y mé-

prendre, c'est là le fait capital de notre i évolution, 'il faut 

en prendre résolument son parti, et diiiger les institutions 

vers ce but : la réalisation sincère, efficace, de l'égalité de 

droit. 
Ce qui ne veut pas dire qu'on doive méconnaître toutes 

les lois d'aptitudes, de qualités et de capacités diverses; 

qu'on doive effacer, dans le régime républicain moderne, 

les mots de hiérarchie, de déférence, de respect. Au con-

traire! Mais ce qui veut dire que les institutions, ainsi que 

les mœurs, doivent ouvrir véritablement la voie à toutes 

ces aptitudes ; qu'elles doivent diriger cette déférence, ce4 

respect sur tout ce qui les mérite, et ne pas les laisser, 

en s'égarant, fausser la notion du bien et du digne. 

Ce que je voulais démontrer relativement au droit est 

d'-montré : le gouvernement républicain moderne doit être 

assis sur le respect du droit, eL ses deux premiers prin-

cipes, LIBERTÉ , ÉGALITÉ , ne sont que des principes de 

droit. Je passe à un autre ordre de considérations : celles 

sur la morale. 
IL 

Voici un axiôme que vous pouvez tenir, Messieurs, pour 

certain : « Les violations de droit dans la base du Gou-

vernement, poussent inévitablement aux violations do la 

morale dans le jeu des organes publics, et finalement chez 

les individus. » 
Vous savez que Montesquieu a donne pour principe ; «u 

nent ; 

Et comme la fortune ne s'acquiert honorablement que 

par le travail, qu'il faut au travail du temps, que le pro-

cédé en est long et pénible, on arrive à d'autres procédés ; 

les chances fiévreuses des jeux publics, le partage, le patro-

nage intéressé des spéculations se succèdent, et vous 

voyez jusqu'à l'épée, jusqu'aux épaulettes des hommes 

rJ e guerre et des hommes de mer se ternir dans cet en-

traînement général ; 

Et comme, dans tout cela, on se rend des services poli-

tiques ou individuels : l'électeur au député, le député au 

ministre : service pour service ; chacun finit par dire na-

turellement, ostensiblement : « Que m'6n reviendra-t-il?» 

Et comme en prenant le monde en détail, par petites 

fractions, il y a sur lui plus da^prise ; vous avez petit 

nombre d'électeurs, petites parties de territoire : tout se 

rapetisse, tout tombe dans la médiocrité, dans l'obscurité. 

Voilà comment le vice moral s'infiltre, pénètre et des-

cend du sommet à la base. « Il est très malaisé, dit Mon-

tesquieu, que la plupart des principaux d'un Etat soient 

malhonnêtes gens, et que les inférieurs soient gens de 

bien ; que ceux-là soient trompeurs, et que ceux-ci con-

sentent à n'être que dupes. » 

Cependant, comme si on descendait à la partie de la 

population laissée en dehors de ce jeu et qui n'y est pas 

encore faite, on y trouverait des esprits moins façonnés : 

on pratique le conseil du cardinal Richelieu, dans son tes-

tament : <■ Il ne faut pas se servir des gens de bas lieu ; 

ils sont trop austères et trop difficiles. » 

Ma conviction profonde, formée depuis longtemps, de-

puis longtemps écrite et publiée, la conviction, du reste, 

de tout le monde : c'est que forcément, indépendamment 

même des hommes, par les seules conséquences, mais 

conséquences inévitables de nos institutions,- nous mar-

chions chaque jour vers une démoralisation générale ; 

et que pour sortir de ce courant fatal le changement des 

personnes, bon tout au plus à amener des temps d'arrêt, 

était insuffisant : il fallait changer les institutions. 

Le Gouvernement républicain opérera cette réaction 

énergique et ,nous portera dans une meilleure voie. Ce 

n'est pas qu'on ne lui attribue aussi, en fait de mœurs 

publiques, ses mauvais penchans et ses défauts particu-

liers. On se le figure communément avec la parole rude, 

le caractère acerbe, l'impatience de tout frein et J'instinct 

de l'insubordination. Nous montrerons, Messieurs, qu'il 

peut s'allier avec la délicatesse de langage, la douceur de 

mœurs, l'urbanité de manières qui font la réputation de 

notre peuple, et le respect des autorités légitimes d'au-

tant plus grand, que ces autorités n'émaneront plus que 

de la souveraineté nationale. 

111. 

La conséquence la plus douce, lajilus bienfaisante de la 

morale, c'est la charité : d'où le troisième principe du 

Gouvernement républicain moderne, FRATERNITÉ . Ainsi, 

les deux premiers de ses principes dérivent du droit ; et 

le troisième, de la morale. 

11 y a cependant des nuances entre fraternité et charité. 

Le mot de fraternité emporte avec lui une pensée d'égalité, 

dedeux hommes sortis du même sein, nourris du môme 

lait ; le mot de charité désigne un mouvement, une dispo-

sai m du cœur. La fraternité i éveille l'idée de l'homme, 

de deux frères, de la vigueur, de la force à s'appuyer ou 

à se défendre mutuellement ; la charité, l'idée de fa fem-

me, de la faiblesse, qui trouve encore en elle le moyen 

d'être utile au soulagement des souffrances d'autrui. Voilà 
pourquoi l'expression de fraternité convient [mieux pour un 

principe de Gouvernement républicain ; celle de charitô 
pour une des vertus cuavos de la religion. 

tes à les recevoir et à les secourir tous, c'est la charité 

(Ap plau dissem ens . ) 

Mais, Messieurs, en inscrivant le mot de fraternité 

comme un des principes du Gouvernement républicain 

moderne, il ne faut pas s'en tenir à l'expression seule 

d'un sentiment. Il faut faire passer ce principe dans les 

lois; il fautqn'il se transforme en institutions. Qui dit fra-

ternité, dit aussi communion, association, assurance des 

uns aux autres : moy'ens ingénieux de répartir sur tous le 

mal de chacun, et de parvenir ainsi à le rendre presqu'in-

sensible; de faire arriver à chacun son profit dans les for-

ces communes et sa part du bien général. Ce sont ces 

moyens qui, traduits en institutions législatives, peuvent 

servira réaliser efficacement le principe de la fraternité. 

IV. 

U nous reste, Messieurs, à monter encore dans l'é-

chelle que nous parcourons. Observer les règles impérati-

ves du droit n'est pas un mérite : faire autrement serait un 

délit; observer les régies de la morale, c'est un peu plus 

méritoire, et cependant on ne fait encore qu'obéir à un . 

devoir;mais si vous arrivez au sacrifice de son droit, de 

son bien-être, au sacrifice.de soi-même, voilà le mérite; 

vous arrivez à la vertu. La vertu n'existe que là où il y a 

sacrifice. 
Eh bien ! le Gouvernement républicain nous secoue du 

froid sommeil de l'égoïsme ; il nous souffle le germe des 

nobles vertus; car il nous donne l'amour de la patrie, le 

renoncement à soi-même, l'esprit de sacrifice! (On applau-

dit.) 

Ce que je vais vous dire, je ne le dirai qu'avec une pro-

fonde émotion : J'ai voulu savoir ce qu'était devenu le 

maiheureux que j'avais aidé à porter. J'ai montré, à l'hos-

pice, le lit où nous l'avions déposé, le n"51 Il est mort 

hier, » m'a-t-on répondu. Et comme je tenais à éviter 

toute erreur, à me bien assurer de son sort : « Le recon-

naîtriez-vous? — Oui, sans doute. — Je vais vous con-

duire à la salle des morts. » C'était une longue salle ; à 
l'Une des extrémités, une chapelle ardente, et le long des 

murs, à droite et à gauche, toas rangés dans leur bière, 

attendant qu'on les transportât sous la colonne de Juillet, 

cinquante morts de février. Les couvercles étaient posés 

de manière à laisser apercevoir leurs têtes. 

Toutes ces têtes jeunes, soumises aux procédés qui 

conservent une apparence dévie et de fermeté a la face 

de l'homme, toutes ces figures vigoureuses ou douces, 

qui me paraissaient s'empreindre de l'héroïsme de leur 

trépas, et me féliciter de l'affranchissement de la patrie : 

je ne les oublierai jamais ! Elles étaient présentes à ma 

pensée, au milieu de la foule innombrable, quand, le len-

demain, nous faisions leurs funérailles; et, toute ma vie, 

elles y resteront. 
Morts tout à la fois obscurs et glorieux! vous n'êtes 

plus, et nous sommes libres ! Voici votre corps; mais vo-

tre âme est là haut ! Les fautes, les erreurs de la vie sont 

expiées par cette mort de sacrifice, cette mort pour la li-

berté! (Se levant avec entraînement :) Vous êtes morts : 

Vive la République! (L'auditoire partage ce mouvement 

spontané, et répète ce cri avec émotion. ) 

V. 

Messieurs, en finissant, remontons à la source de toute 

chose : à la source du droit, de la morale et de la vertu ; 

faisons comme ce brave peuple, pendant et après le com-

bat; remontons à l'esprit de religion. 

1J y a dix-huit siècles et demi que la religion du Christ 

est en avance sur tous les gouvernemens et sur toules les 

théories. 11 y a dix-huit siècles et demi qu'elle nous mons-

tre, comme bien loin, le perfectionnement auquel nous de-

vons tendre et que les institutions humaines , si près 

qu'elles puissent en approcher, n'atteindront jamais. 

Les trois principes de notre République moderne nous 

viennent d'elle, et la pratique complète de ces pricipes ne 

viendra que d'elle. La religion du Christ est la religion 

de la liberté, de l'égalité et de la fraternité! (Acclamations 

générales et vifs applaudissemens.) 

CSIKONICàUË 

DÉPARTEMENS. 

VAR (Toulon), 3 mars. — » 'La tranquillité est [parfaite 

dans noire ville. 

» D'après un bruit généralement répandu aujourd'hui, 

MM. d'Aumale et de Joinville au aient fait proclamer la 

République à Alger, et attendraient des ordres du Gouver-

nement qui siège à l'Môtel-de-Ville de Paris. Ce bruit est 

sans doute dénué de fondement. 

» La corvette à vapeur le Titan, partie le 25 au son-

de notre port et arrivée à Alger le 28 dans la soirée, n'a 

pu faire connaître, assure-t-on, la constitution du gouver-

nement républicain. 

» On attend avec impatience des nouvelles plus récentes 

d'Alger, pour être fixé sur la détermination qu 'ont dû 

prendre MM. d'Aumale et de Joinville en apprenant que la 

République avait été proclamée en Fi ance. » 

— HÉRAULT (Montpellier), 4 mars. — La Cour d'appel da 

Montpellier, convoquée et réunie extraordinairement en 

assemblée générale des chambres, vient, par délibération 

du 3 mars Mgnée de tous ses membres, d'adhérer en ce» 

termes au Gouvernement de la République : 

« La Cour déclare donner une adhésion spontanée et 

sans réserve au Gouvernement provisoire fondé sur le 

principe de la souveraineté nationale, et elle lui offre son 

concours pour le maintien de l'ordre et l'exécution des lois, 

ainsi que l'assurance do son loyal dévouement. » 

— NORD (Lille), G mars. — Hier, vers 6 heures, un dé-

tachement de cent cuirassiers et des gendarmes sont par-

tis do Lille pour la commune d'An' œullin. Unealfairo ex-

cessivement grave, disait-on de tous côtés, avait motivé 

ce déploiement de farce ; il ne s'agissait de r ien moins 

que du îvrivarswnent du drapaau lîwûlôTo cl da la proola» 

mation de Hsnri V comme roi du Kra ioe. Les esprits ti-

moré? s'effrayaisnt dojr. il» e'r»yaitnt au ssùisvemsnt 
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d'una nouvelle Vendée dans le Nord de la France. Qu'iU 

se rassurent ; l'affaire par elle-même était fort peu de 

chose : le curé de cette commune, vieillar 1 dont l'âge a 

probablement affaibli le3 facultés intellectuelles, dans un 

moment d'enthousiasme religieux, est monté en chaire et 

s'est mis à p oclamcr avec énergie la royauté de Henri V. 

Le maire de, la "0011111111111!, effrayé de cet acte d'à idace, a 

envoyé quérir à Lille la force armée. 

A l'arrivée des cuirassie s, tout dans le village était dans 

l'ordre, et les habitans ont joyeusement fêté la bien-venue 

de la troupe, * en buvant avec eux à la consolidation du 

Gouvernement républicain, 

Qaant au curé, il a été expédié la nuit même à Lille, 

où on a dû l'interroger. 

PARIS , 7 MARS. 

M. Maillard et M. Manau, avocats à la Cour d'appel 

ds Paris, sont attachés au cabinet du ministre de l'inté-

rieur, en qualité de secrétaires particuliers du ministre. 

— M. Roulland, ex-avocat-général à laCourde cassation, 

a adressé la lettre suivante à M* Moreau, président de 

l'ordre des avocats à la Cour de cassation : 

Monsieur le président, 

Je quitte la Cour do cassation. J'ai compris les nécessités 
politiques qui me commandaient de donner ma démission. 

Maisjene veux pas me' retirer sans exprimer au Barreau de 
la Cour tous les sentimens de baute eslime et d'affection qu'il 
m'avait inspirés. C'est une école de science et de dignité que 
je n'oublierai jamais. 

Puisse-t-il de son côté ne pas oublier le magistrat qui a 
pendant si peu de temps partagé ses travaux judiciaires, mais 
qui s'honorait de lutter avec lui de conscience et de travail. 

Je rentre au Barreau de la Cour de Rouen, où je demande-
rai à mon labeur dos moyens d 'existence honorable. Mes liens 
avec le Barreau de la Cour de cassation ne sont donc pas 
entièrement rompus, et j'en suis houreux. 

Veuillez, monsieur le président, agréer l'expression de mes 
sentimens dévoués. 

Paris, 4 février. BOULLASD. 

— Un procès assez important, sinon par le chiffre, du 

moins par la qualité de l'une des parties et le fait même 

qui lui était imputé, était porté devant la 1" chambre de 

la Cour d'appel. 

M. Barrey, notaire à Pourrain, a acheté, par acte au-

• thentique, une pièce de terre appartenant aux sieurs Puis-

sant et Besson; le prix était fixé à 5,000 franc3 seulement; 

mais les vendeurs prétendaient que 1,000 francs en sus 

devaient leur être remis et n'avaient pas été portés au con-

trat pour diminuer le droit d'enregistrement. M. Barrey 

soutenait, au contraire, que la convention, faite le jour 

même de son mariage, avait eu lieu à raison de 8 francs 

60 cent, l'are, et que la contenance vérifiée pins tard por-

tait à ce taux le prix de 5,216 francs; en sorte que la dif-

férence n'était que de 784 francs. 

M. Barrey ayant persisté dans cette prétention, un dé-

bat animé, dans lequel sont intervenues des enquêtes or-

données par le Tribunal d'Auxerre, a été suivi d'un juge-

ment définitif de ceTribuml, qui a résolu la vente et con-

damné M. Barrey à 1,200 francs dédommages-intérêts. 

Sur l'appel de" M. Barrey, soutenu par M* Baroche, et 

combattu' par M* Marie, la Cour" a confirmé purement et 

simplement la décision du Tribunal d'Auxerre. 

— Le 24 févier, pendant qu'on se battait au Palais-

Royal et que le peuple victorieux s'emparait des Tuileries, 

M 11 " Scriwaneck escaladait les barricades et quittait Paris 

pour aller trouver au Havre un asile loin du bruit et de la 

fusillade. 

Nous ne ferons pas à M
11

* Scriwaneck un crime de sa 

frayeur et de sa fuite; il est permis à une jeune et jolie 

femme d'avoir peur des révolutions; mais depuis le 24 

février, Paris a repris son calme habituel ; les tb/âtres 

sont ouverts ; tous les artistes sont à leur poste, et M"' 

Scriwaneck n'a pas reparu. Elle a fait manquer une repré-

sentation du Banc d'huitres, que M. Dormeuil avait an-

noncée aux habitués de son théâtre, qui a repris le nom i 

de la Montansier, et M. Dormeuil, qui tient à l'exécution j 
des engagemens, a fait assigner la belle fugitive devant le 

Tribunal de commerce, en paiement du dédit de 40,000 fr. 

stipulé dans l'engagement et en 10,000 francs de domma-

ges-intérêts. 

M' Durmont, agréé, s'est présenté pour M. Dormeuil. 

Le Tribunal, présidé par M. Barthelot, a donné défaut 

contre M"* Scriwaneck; mais, vu les circonstances, a re-
mis la cause à huitaine pour en adjuger le profit. 

Espérons qu'avant le jugement M"' Scriwaneck rassu-

rée reviendra reprendre son service au théâtre. 

— La chambre des mises en accusation de la Cour d'ap-

pel de Paiis, par arrêt en date de ce jour, a évoqué l'ins-

truction des dévastations ,el des incendies commis sur la 

ligne du chemin de fer du Nord, et a délégué M. le con-

seiller Foucher pour procéder à l'information. 

v ETRANGER. 

ANGLETERRE. — Le Morning Chronicle, journal se-

mi-officiel du gouvernement britannique, contient sans 

commentaires l'avis suivant dans son numéro du 6 mars : 

« Nous apprenons que le prince de Metternich a donné sa 

démission de la présidence du cabinet autrichien. » 

— On écrit de Claremont, le dimanche 5 mars, au Mor-

ning Chronicle : 

« L'ex-roi et l'ex-reine des Français, qui ont pris le 

titre de comte et de comtesse de Neuilly, sont arrivés ici 

samedi dans l'après-midi. Louis-Philippe était accompa-

gné du duc de Nemours ainsi que des duc et duchesse de 

Saxe-Cobourg-Gotha. Quelques minutes avant cinq heu-

res, le prince Albert, accompagné du colonel Bouverie, 

est arrivé à Claremont. S. A. R. a eu une longue entre-

vue avec l'ex-roi et l'ex-reine; le prince est ensuite re-
tourné à Londres. 

» Le duc et la duchesse de Nemours ont quitté le châ-

teau de Claremont à midi, et sont allés faire une visite à 

la reine au palais de Buckingham. La duchesse de Kent 

est arrivée ici cette après-midi, pour faire une visite à Louis-

Philippe et Marie-Amélie. Ce matin, l'ambassadeur de Bel-

gique a été reçu en audience par Louis-Philippe, qui, ain-

si que Marie-Amélie, jouit d'une bonne santé. Nous pou-

vons annoncer, sans crainte d'être contredit, que la fa-

mille de l'ex-roi se réunira et restera à Claremont pour le 
moment. » 

— Des désordres assez graves, bien qu'ils n'aient pas 

eu de suites fâcheuses, ont éclaté à Londres dans l'après-
midi du 6 mars. 

M. Charles Cochrane avait convoqué dans Trafalgar-

Square une réunion de citoyens pour délibérer sur les 

meilleurs moyens à mettre en œuvre afin d'obtenir le rap-

pel de Yincome-tax (impôt du revenu). 

Cette convocation n'avait pas attiré moins de 10 à 12,000 
personnes, la plupart ouvriers. , 

La police s'étant présentée et ayant voulu dissoudre le 

meeting , des pierres ont été lancées, et un inspecteur a 
reçu une blessure grave. 

Le monument do Nelson, qui se trouve dans Trafalgar-
square, a été fortement endommagé. 

Jamais, dit le Sun dans sa relation, on n'avait vu le 

peuple montrer tant d'acharnement contre la police. 

Les événemens de France ont servi de texte à plusieurs 

orateurs qui ont successivement harangué la foule. 

Quant à M. Charles Cochrane, il s'était éclipsé dès l'a-

bord, après avoir fait circuler dans le rassemblement un 

placard porté par un homme du peuple et ainsi conçu : 

» Les commissaires de police ayant déclaré que la réu-

nion publique qui devait avoir lieu aujourJîhui sur Tra-

falgar-Square, contre l'income-tax, est illégale, M. Co-

on a 

» 

chrane a l'honneur d'inviter instamment le public à ne pas 

s'assembler et à ne pas rester sur le square, mais à se re-

tirer paisible.nementet avec ordre. Il regrette infiniment, 

par suite de la décision des commissaires de police, cl a-

voir exposé le public à un dérangement inutile. » 

La foule ne s'est séparée, à la suite de sa lutte avec la 

police, qu'après s'être donné rendez-vous pour le lundi 

suivant à Kennington-Common. 

Trente ou quarante personnes ont été arrêtées pour 

avoir assailli la police. 
Entre autres cris poussés dans les attroupemens 

remarqué ceux-ci : « Mort à Guizol ! Vive la République ! 

— ESPAGNE (Madrid), 1" mars. — Le président du con-

seil des ministres a présenté hier au congres un projet de 

loi qui autorise le gouvernement : 

1° A adopter toutes les mesures convenables pour la 

conservation de l'ordre public, du trône et de la liberté, et 

àsuspen Ire si cela est nécessaire toutes les garanties in-

dividuelles énoncées dans l'article 7 de la Constitution ; 

2° A poursuivre le recouvrement des contributions con-

formément aux dernières lois de finances présentées aux 

Cortès et non encore votées ; 

3° A lever, en cas de nécessité, un emprunt jusqu'à 

concurrence de deux cents millions de réaux (50 millions 

de francs), sauf à rendre compte aux Cortès de l'usage 

qui sera fait de cette autorisation. 

Ce projet a été renvoyé aux sections, qui ont nommé 

sur-le-champ la commission chargée d'en faire le rapport. 

La commission a choisi M. Marlinez de la Rosa pour pré-

sident, et M. Calderon Collantès pour secrétaire. 

A la fin de la séance d'aujourd'hui qui s'est prolongée 

jusqu'à sept heures du soir, M. Marlinez de la Rosa a pré-

senté son rapport tendant à l'adoption du projet du gou-

vernement. 

La discussion s'ouvrira demain, et si le projet de loi est 

adopté séance tenante, il sera immédiatement porté au 

Sénat. 

Qua'.re i/!0/0,jo»i«i. du 38 mari. 
VU.HU- 0 0, jouiss. tlit IM mari. . 

Troii O/o, louiis. du M décembre. 
Troil 0 0 (emprunt i»H) . . . . 

Action* .li' la lianque. 
Rente île la Ville 
Obligation! de la Ville ....... 
Caisse hjpilhécaire 

Ca:»se A'.' Gouin, r. i,noo fr. . . 
Caisse Ganncroit, c. 1,0.10 ft*. . . 

Quatre Canaux, avec primes. . . . 
Mines de la Grand'Gom'je 

Lin Maberly 
Zinc VièiHo-Montagne 
R. de Naplc», jouiss. de janvier. . 

— Récépissé! Rothschild 

'osa ̂  

CHEMINS DE FER. 

D181GNiTK»a. 

Saint-Germain 
Venaillei, rive droite . 

— rive gauche . 
Pa ri» i Orléans . . . . 

Parii i Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille i Avignon . . 
Straibourg a Mile. . . 
Orléam i Vierzon. . . 
Boulogne i Amiens . . 
Orléam à Bordeaux. . 
Chemin du Nord. . . . 
MOBtereau à Troyea . . 
Famp. à llazcbrouclt. . 

Paril à Lyon 
Paris a Strasbourg. . . 
Tour» à Nante» .... 

Bourse aïe Paris da t Mars 1848. 

La Bourse a enfin ouvert aujourd'hui. Comme on ne l'avait 
pas annoncé par la voie de la presse, l'affluence n'était pas 
aussi grande qu'on s'y était attendu. Les affaires, comme on 
le pense bien, ont été très limitées, principalement à cause des 
fortes variations que l'on présume voir sur les fonds publics 
et les chemins, en présence des discussions importâmes qu'a-
mènera l'Assemblée nationale. 

Le 3 p. 100, qui finissait le 23 février à 73 50, a débuté au 
comptant à 58, et ferme à 56, après avoir fait 55 50 au plus 
bas. Fin courant on a fait 58, puis 56, et on reste à 56 50. On 
a fait des primes dont 50 fin prochain de 59 50 à 59 60. 

Le 5 p. 100, qui fermait le 23 février à 116 15, a débuté à 
97 50 et ferme à 89, au comptant comme à terme. 

L'Orléans (dernier cours, 1,180) a varié de 1,000 à 950, au 
comptant comme à terme. Le Ruueti (dernier cours, 858 75) a 
débuté à 550, a fait 525 au plus bas, et reste à 550. Le Havre 
(dernier cours, 417 50) a varié do 260 à 250, et reste à ce 
dernier cours. 

Le Baie a fait 120 et 105, le Centre (fermé le 23 février à 
501 23) a fait 380 et 375. Le Bordeaux (dernier cours, 475) a 
l'ait 403 et 400, et reste à 405. 

Le Nord (fermé le 23 fév. à 510) a varié de 390 à 370, et 
reste à ce dernier cours. On a fait des primes dont 10 fin cou-
rant de 400 à 393. Le Strasbourg (dem. cours 403 73) a varié 
de 340 à 335; et le Lyon (dernier cours 386 25) de 295 à 285, 
ej reste à 290. 

O.i a aussi faitau comptant du 4 1 12 0(0 français à 85 (der-
nier cours 104), du 4 0(0 français à 80 (d. c. 99), des banque 
de France à 2,400 (d. c. 3,180)* des comptoir d'Alger à 900 (d. 
c. 1,035), de l'emprunt romain à 83 (d. c. 93 1(2), des rentes 
de la Ville à 95 (d. c. 100), des obligations de la Ville à 
1,000 et 990 (d. c. 1,350), des actions des quatre canaux à 
1,030 (d. c. 1,200), du canal de Bourg igne à 950 (d. c. 1,030), 
de la caisse Baudon à 400 (d. c. 458 75), et enfin des obliga-
tions du Piémont à 1 ,000 (d. c. 1 ,063). 

AU COMPTANT. 

Cinq O/o, jouiil, du 22 mars sa — 

Le tirage de la classe 1817 pour le dt 

Seine, commencera le 15 courant; à celte occasion MU '» 

vier de Lissalle et C*, préviennent de nouveau U ^ 
tes iam 

Ure le
 rccr 

Petits-p
ei

, 

Pois 

APDIESOS DES OBTÉE3 

qu'ilarcontiiiuent d'assurer les jeunes gens contre le ,8m ' u«i 
ment : Les bureaux sont toujours, place des Peu, n Crut*-
(SaÎRon rlu notaire).

 rem
s-Pere

8)S 

•—Aujourd'hui mercredi, 8, l'Opéra donnera la 90 
senuiiun ne iu t'ovorile. MM. Duprez, Barroilhet et Mi |reV e ' 
rempliront les principaux rôles. e "«« 

SPECTACLES W 8 MARS. " • 

THÉÂTRE DE LA NATION. — La Favorite. 
THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Virginie, la Famille 

OPÉRA -COMIQUE. — La Nuit de Noël, Gille ravisseur 
ITALIENS. — 

ODÉ N. — 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Monte-Cristo (2' partie). 
OPÉRA-NATIONAL. — Les Barricades de 1818. 
VAUDEVILLE. — 

VARIÉTÉS. — Les Extrêmes, les Enfans de troupa, Lauznn 
GYMNASE.—Christophe, une Femme blàsée, la Clé'dans le"d 
THÉÂTRE MONTANSIER. — Le Camarade de lit, 3i francs 
PORTE-ST-MARTIN. — Guillaume Tell. 

Paris Etudie de M" COURBîC, avoué à Pari* rw 
de la Michodière, 21. — Adjudication, le u 1MS0N 

mars 1848, en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine 
D'une Maison sise à Paris, rue de la Planchette, 5. 

Mise à prix cuire les chargea : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseigneme.ns : 

1° A M* Courbée, avoué poursuivant, rue de la Michodière, 51 ; 
2° A M« Vincent

l
 avoué à Paris, rue St-Fiacre, 20. (105a) 

2 Tin AQA feuilles > ou 8u cahiers papier à lettre grand-
it il. HOU Poulet superflu satiné, et 4 fr. le plus grand 

format de commerce. REGISTRES , depuis 50 c. les 100 pages.-
Rue Joquelet, n° 8, au 1", près la Bourse. (580) 

NOUVELLE PRESSE COPIER A 15 FRàNCS. 
De bureau et voyage. BAGUENEAU, rue du Boulai, 22. 

PEESSES RÉPUBLICAINES 
RAGUENEAU accessoires. 

AUTOGRAPHIQUES, i 
35, 50 et 90 franc*, avec 

rue du bouloi, 22. (683)] 

DES AUJOURD'HUI , 

GRAND ASSORTIMENT DE 

MEffc 

de Gardes ®.at4©»a?ax. 

•UVERTTJBE LE LUNDI 20 MARS. 

Au Pré aux Clercs 
Galerie Saint-Germain, 34, rue du Bac, en face le Petit-St-Thomas. 

MARK I F MF pour HOHHRS , tout Hsils et ssasr mesure; — "ÏËTElflSX» 

nADILLblfll.N9 pour E NFAHIS. — Prix Oxe et cbllTres connns. 

DÈS AUJOURD'HUI 

GRAND ASSORTIMENT DE 

TUNIQUES 
de Gardes nationaux 

JL 40 F 
D1EEGTIOJ 

kescrière , SU. A K-IMIMM « rue 

A l'Ait If rue de Hanovre
 9

 S S . LA CLEMENTINE 
Voir l'extrait du Compte-rendu des opérations, à notre numéro du 6 février. 

SOCIÉTÉ D'ASSURANCES MUTUELLES 
Mobilières et Immobilières , 

contre l'Incendie des Usine», Fabri-
ques et Manufactures» 

(510) 

ASSOCIATIONS BDTUELLES CONTRE US 
imm DU TIBAbE AD SORT, 

Elue Xve-4les-Bons-Enfan«f,"91. 
LA FAMILLE 

DEMANDE DES REFB.ÉSENTANS EÎS PROVINCE. 

La Compagnie alloue à ses représentai des appointemens fiies et des remises. Adresser toute demande franco an 
Directeur, rue Neuve-des-Bons-Enfans, n. 21, en face la Banque de France. — Les fonda des souscripteurs sont 
•onvertis eu rentes sur l'Eiat. Une économie de cinq centimes par jour, depuis la naissance jusqu'à la vingtième 
unnée suffit pour libérer un enfant du service militai! e. (190) 

ACHAT D'USUFRUIT , 
De nu-propriétés, de droits successifs, de créances hy-

pothécaires, avances sur consignations de marchandises 
et sur dépôt d'actions de chemins de fer. — S'àderssar à 
M. Ch. LECOMTE, rue Grange-Batelière, 9, de 2 à 5 h. 

GOUIPÂQitE SES EAUX DE SAINT-DENIS. 
coarcx&stoN DE 75 AHNÉES. 

Distribution des Eaux de la Seine clarifiées dans la ville de Saint-Denis, entièrement privée d'eau. 

CAFITASi NOCIAIi : §00,000 PMLWCS'. 

Divisée en 2,500 coupons de 200 fr., payables par quarts, de trois mois t u tiois mois. — Intérêt à 6 0\0 par an.— 
Dividende à espérer : 10 (H0 au moins. — Tirage au soi-i tous les ans pour l'amortissement du capital : une prime de 
2 ,0 ,10 fr. accordée à uu numéro sortant désigné. — OH SOîîSCaiT tous les jours, de dix heures à quatre, au 
SIÈGE DE LA SOCIÉTÉ, ïlUE K.a.iaBUTEAU, 54. (oio) 

Société «les Gaz réunis. 

MM. les actionnaires de la Société C.-G.-S. CLAN-

CHET et C% dite des Gaz réunis, sont convoqués en as 
semblée générale par le comilé de surveillance pour le 
vendredi 24 mars prochain, sept heures précises du soir, 
au siège de la société, rue de» Petits-Hôtels, 20. (093) 

FRQGERS 
Inventeur des dcnls oaanures laDESIRLCTIBLiiS, auteur 

de plusieurs ouvrages scientifiques. 

RUE SAINT-IIONOBÉ, N° 270. (Affranchir.) (08") 

WSME LJICOulBE. 
Bue BOUCHER , n° 1 , au premier, près le 
Pont-Niuf, donne des consultations sui 
le passé, le présrnt et l'avuiir. 

Très bonne somnambule sous sa direction. 

(666) 

Harpe, 29 ; 2" i M. Haussmann, rue St-Honoré, 2.0. 

Par.s, le 7 mars 1848. 
HAUSSMANN. 

VARICES, BAS LEPERDBÎEL. 
SoulageiBi nt prompt etîouvent guériscn. F. Montmartre, u. 

(611) 

En vertu de 1 ordonnance de M. le juge-commissaire 
adjudication définitive, le jeudi 10 niai a à une heure en 
letudede M« LinJt-t, notaire, ruo delà Harpe, 29,' du 
londj de marchand de vins exploité rue Sainte-Anne 
12, composé de l'achalandage et du droit à la jouissance 
des lieux, sur la mise à pri\ de 100 fr. en sus des charnu 
— S adresser : !• Audit M" Lindet, notaire, rue de U 

Maladies 
\ GUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTECSI 

ptr 1« traitement du Docteur 

ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paril, maître en E,

h,,
™

pr0
. 

ex-pharmacien de» hôpitaux de la ville de r"r 'i. 
fosscurde médecine eï de botanique , lion»" 
dailles et récomnenies nationales, 

21. 

IH 

Rue Montorgueil, 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRF.SPONIIA:«CÏ . [Alfr-

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1818, dan» les Petites A menés, la Gazette des Tribunaux et le Droit 

fiœlétës eoKatsaerclaîea. 

ERRATUM,- - Feuille du 23 février 1813, to-

eielé SClliiNE et (>, n> 80 ;9, lisez SCHOENF. 

•t O, au lieu de SGHOUNK «t O. (9083) 

D'un acte citrojudici«ire, «n date i Paris 
iat féviitr lïli, enregittré, fdil en l'étude 
de il* Loyer, huissier a Paris; 

Il appert : 
tjuo la société ïyant exUlô jusqu'au 

lévrier iS18, sous la r.iiion sociale TIXCEXT 

el CAIM .lt, pour la fabrii-aiionde tabletterie 
en «saille et cadr.es.pour portraits en tout 
iiares. dont le siège Unique est i Paris, ruo 
Sl.iiii!i(ii-nlai,l, 'ii.cst et demeure dissoute 

ÙeMii» la» il février A» M- Suivant condition 
de Tarticie 8 de l'acle de soviélè, M. Vinecul 
roi.i-rve 1 1 reprend pour ion compte per-

aminci A'eoUf «0i ial, «ans e»cepliou au une, 
cl leraraTt-mpi el heures la liquidation du 

pa'sit soefil «ti général 
pour exlr ui. VlNCEXT lits. (9081) 

Vrlbcinia.) Af €©i»s*»ero.. 

DÉCLARATION» DE FAILLITES. 

; ,yt-,j«ju» du ïnbunul dv iqnwr..ne tic 

Parti, du G Bina «48, oui tiédarenf. la 
fdillueouvcrteei in fixent provisoirement 
l'ouverture audit joi r t 

Du sieur BASTIEN (Ange-Auguste Elzéard), 
an:, épicier, rue de Poitou, 24, demeurant 
actue llement rue Boucherai, 17, nomme M. 
Gallais juge-commissaire, et M. Herou.faub. 
l'oi.-sounière, 14, syndic provisoire [N° »2es 
du gr .J; 

Du sieur BAURENS (Jean-Baptiste), distil-
lateur, rue St-llonoré, 37 1, nomme AI. Gou-

riot juge-commissaire, et M. Sergent, rue 
des Fillej-St-Thomas, 17, syudic provisoire 

|N° 8204 du g».]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Scut invités à rtndre ai; Tribunal d-

conpntfrcc d? Paris, *alle des ajfmbUss tlet 

miliat. MM. Us crianciirt i 

NOMINATIONS DK SYNDICS. 

Du sieur l ltoi'T Jacques-Juli. n), nour-
risseur, i Boulogne, le 14 mars i 12 hiurei-
iNr.aïus du gr .J; 

Des sieurs BL ANDIN et MOBNET, nég fis 

- « eaujE-de-vie, lue et Ile St-Loui», «I, 

#> t mit* A i» heures |i |N« aïs-, du gr .J; 
ii un il«tK:ltiiRYli (François), relieur, i

u
'
( 1 do.VaJtuard, 6, le 13 mars à 2 heures lll 

8200 du gr.'lj | 

Pour assister è VasscmbUe dans laquelle i 
M. le juge-commissaire doif Us consulter/: 

tant sur la composition de Vitai des créanciers 

présumés eue sur la nomination de nouveaux 

syndics. 

goTA. Les tiers-porteurs d'effets onendos-

semene de ces faillite! n'étant V>as connus, 
sontprié! de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqué! pour les assemblée 
subséquente!. 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUPUIS (Louis-François), md de 
cheveux, rue St Honoré, 199, le 13 mars à 2 
heures [«• 8010 du gr.j; 

Du sieur LAUOBIE (Jean-Edouard), cha-
pelier, boul. Bonue-Nouvelle, 8, le 13 mars 
a 2 heure». [N° 6098 du gr.J; 

Pour être procédé , sou: la présidence de 

N le juge-commissaire, aua tèrijlcation et 

affînnation de leurs créances I 

NoTi. Il est nécessaire que lei créancier! 
oonvoquès pour les vérification el affirmation 
le teuri créance! remettent préalablement 
l'iir» titres i MM. lei syndici. 

Al M. les ctéanci rs composant l'union de 
la faillite des sieurs BASSET Itères, fab. de 

parapluies, passsge de la Trinité, n. 8, 

en retard de faire vérifier et d'affirmer leurs 
eréauces, sont in . ilés à se rendre, le 1 4 mars 
à 9 heures, pala s du Tribunal de commer-

ce de la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de M le ju-
ge-commissaire, procéder a la vérilicalion 

et à l'affirmation de leurs dites créances (N' 
case du gr.j. 

CONCORDATS* 

Ces lieurs DUROCHÉ et RUTKN, inds de 
bois des Iles, quai Jemmapes, 118, le 13 mars 
à 2 heures (N° 7S17 du gr.]; 

Du sieur BARON (Nicolas-Marie), md de 

vins, rue de l'Oursine, 9d, le 11 mars a 10 
heures 1[2[N° 7259 du gr.); 

Des sieurs JACQUET el COLLONNIEB, im-

primeurs, rue Montmorency, 38, le 1 4 mars 
à 10 heures i\i [N° 7047 du gr.]; 

Du sieur TUBPIN (Philippe), boulanger, à 
Suresnes, le 13 mars a 9 heures |N° 7943 du 
gr-j; 

Dessieuri CIIIMÈNE frères, md! de ru-
bans rue St-Deiiis, vos, le 13 mars à i heu-
res [N» 7987 du gr.]; 

" Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibértr sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten 

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de. la gestion tiuesur l'utilité du main 

tien ou du remplacement de. syndic*. 

NOTA . Il ne lera idmij que lei créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DELACOURTIE tHippolyte-Paul), 
md de nouveautés, rue de la Paix, 22 le 13 

mars a 1 heures [N« 7391 du gr.]; 
Pour reprendre la délibération ouverte sur 

(• concordai proposé par le failli, l'admettre 

Si ty a lieu, ou passer à la formation d, 

l union, el, dans ce cas ,donn,r leur a.i.-. sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION I)K TITBJÏS. 

Sont invités e produire, dans le délai d. 

"ingt jours, à dater de ce jour, leurs titres d. 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa 

pier timhré, indicatif des sommée à réclamer, 
SIM. tes créanciers i 

Du sieur CR0S8ETÉTE, enl , cité Trévise 
entre kl mams de M. Lecomle, rue do là 

Michodiére, S, syndic de la faillite [N" 814* 
du gr.); 

Du sieur MAYR.VND (Robert), chapelier, 

rue Noire Dam<-de«-Victoires, $2, entre les 
mains de M Pellcrin, rue Lepellelier, 18, 
syiidicde la faillite [N» «143 du gr.j; 

Du sieur i\C.QL (Edouard-Moleste!, md 
de vins, laub. St-.Martin, 155, entre les mains 

ÎIIS" rue Sl
-L-»»". '0, syndic delà 

faillite ÎN" 8124 du gr.]; 

Du sieur MUMER(Jcin-Bapliste), md de 
vins-traiteur, à Batignollrs, entre lei maint 
de M. Gromort, rue Montholon, 12, lyndic 
dola faillite [N« 8109 du gr. i; 

Du rieur DENEBIEL (Vincent), lenant 
maison garnie, rue Saint Eloi, 7, entre lei 

mains de M. Cromorl, rue Moulholon 11 
syndic de la faillite [N» 8197 du gr .J; ' 

Du sieur BAUDRY (Charles), librairo, rue 

Ma/arme, 18, entre le! mains de M. Breuil-

lard, rue de Trévise, e,synJlc de la faillite 
IN» 7960 du gr.]; 

four, en conformité de l'ariic'u (a) d. » 

l' idu 18 mai lis», être procédé à la tértp 

cuti, n des créances, qui commencer* immé 

diatement après l'estpiration de ce délai. 

REDDITION DE
 ie

\t 

MM. le» créancier» «oïS^Vr" Jacfl»'*" 
faillite du lieur LETARD ( 1 Su, -tro* 
marchand de vini en gros, rue n

 â
 #

 re
«-

de-la- Bretonnerie, ls,«onl "''"^cists, >» 

dre, le 13 mars 4 *}>*
ans

™£ »U« ? 
palai» du Tribunal de corn"""

for
mem <* 

assemblées des faillites, pour, cou
 leod 

i l'art. 537 de la loi du 28 m»'
 rf

'
u

 par J^J 
le compte définitif qui rreter;X 
syndic», le débattre le «tore e 11 »

 d
,
0

 rt 
donner décharge de W» fonctio» „(, 

leur avia sur rfiicusabilité uu 

du gr.]. — 

ASSEMBLÉ!» »« » 'ÎI'OBH»'"' 

»«er Mi»» l|2 : Blancl.ard, H^u, 

clôt. — Fleury frères, ni*., ' • ^t clc-t. — Fleury irere», »ve-.
 c

OP.
 B 

md de vin», id. - Simon, 1*
è
 dtj* 

Dllc Délaisse, rode de «J^lABlJ* 
,z« HEURES : Charpcnay, «

 c
|j|. 

ier,nôuUn|er",clt.t. O'f' 

vini.id. -Lcnormand, aoc 

cox. 

1848 , F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE DES-MATUURINS , 18, 

Ton légalisation de 1« B .mttare A . GotDf^ 

!• main du i"- srron^ 


